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TROI5-CENT·CINQUANTE-QUATRIEME
SEANCE

. Tenue à Lake Success~'New-York,
le jeudi 19 aoat 1948, à 15 h. 30.

Président: M. J. MALIK (Union des Républiques
socialistes soviétiques).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

L'ordre du jour est celui de la 353ème séance
(S/Agenda 353).

C'e~t le fait que le Conseil n'a nomnié de
Gouverneur il y a un an qui a donné naissance
à ces discus..'Ù.ons, ainsi qu'aux différends dans
lesquels nous sommes actuellement engagés. On
sait que, commel'ont rappelé aujourd'hui cer
tajns représentants, le Conseil de sécurité a fait
l'année dernière de très sérieux. efforts aù sujet
ôe la nomination d'un Gouverneur pour Trieste,
mais qu'aucun de ces efforts n'a abouti à un
résultat concret et positif. Nous n'avons pu nous
mettre d'accord sur aucune personne poür le
poste de Gouverneur. La raison de cet échec
résidait dans le désaccord existant entre lesmem
bres permanents du Conseil de sécurité, et je.me
souviens que, à plt!Sieurs occ~ons,nousavons

abandonné la question et demandé. à cesmem.
bres' pennanents de' commencer par se mettre
d'accord entre eux. et de nous soumettre ensuite.
une proposition afin que nous, les membres non
permanents, puissions' avoir la poS$Ïbilité' d'ar~
river à un accord une fois qu'ilsautaient réglé
la question entre eux.' Les. membres permanents
ne l'ont pas'fait, et c'est d'eux que la question
dépend.

Ce matin, j'ai entendu 'les représentants de
trois, 'des membres 'E~rmànents dire .. qu'aujour- .
d'hui ils n'étaient prêts ni1t repr91dte l'examen

213. Suite de la discussion sur la question
de Trieste

Sur l'invi:ation du Président, M. Vilfan,
représentant de la 17ougoslavie, prend place il la
table du Conseil.

M. EL-KHOURI (Syrie) (trtNluit de ['anglais) :
Je désire seulement préciser en quelques mots
mon intervention de ce matin [353ème séance].
En premier. lieu, il s'agit d'une déclaration du
rC1>résentant des Etats-Unis [353ème séance],
selon laquelle .la proposition de la délégation de

-la RSS d'Ukraine [S/980J relative àla nomina-
tiond'un Gouverneur de Trieste ne se rattachait
pas à la question en discussion, alors que, à mon
avis, elle n'y est pas étrangère. Je la considère
comme pertinente parce qu'il y a une relation
très étroite entre ces deux points: la question en
discussion et la position du Conscil de sécurité
quant au Gouverneur de Trieste et au conn-ôle
de tout ce qui concerne le Territoire libre.

THREE HUNDRED AND FIFTY-FOURTH
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Thursday, 19 August 1948, at 3.30 p.m.

President: Mr. J. MALIK (Union of Soviet
Socia1ist Republics).

Present: The representative8 of the following
counmes: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colo:mbia, France, Syria, Ukrainian Soviet
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom, United States of
America.

The agenda was that of the 353rd meeting
(S/~gendc 353).

'. .

.'l1ûs morning 1 heard· the, representatives of
three of 1;he permanent members state thatthey
were not ieadyto takeup·tbisquestion today,

213. Continuation of the discussion on the
Trieste question

At the invitation of.the President, Mf'. Vilfan,
representative of Yugoslavia, took hisplace at
the Security Cour..cil table. -

Mr. EL-KHoURI (Syrîa): 1 intend to say only
a few words in clarification of the speech which
1 made this morning [353rd meeting]. In the
first place, 1 referred to a statement by the repre-

.sentative of the United States [353rd meetzng]
that the proposai made by the Ukrainian dele
gation [S/980] regarding the appointment of a
Govemor of Trieste was irrelevant to the ques
tion under discussion, whereas 1 believe myself
that it îs not irrelevant. 1 consider it t6 be
relevant because there is a very intimate rela
tion between·these two points-the matter under
discussion and the pqsition· of the Security Coun
cil as regards the Governor of Trieste and the
supervision of the whole question of the Free
Territory. .

The failure of the Securit'l Council to ap
point a Governor a year ago'gave rise to these
discussions and to the disputes in which we are
·now involved. As regards the appointment of a
Governor' of Trieste it is weIl known, as has
been stated by sorne representatives today, that

.9urillg the last year the Security Council made
very serions efforts in thàtl\.Spect, but that none
of them achieved a concrete and positi"ve result.
We failed to agree on any one person for the
Governorship..The reason for this fallure wéi;S
dfuagreement among the peI1llanent members
of the Security Council, and 1 remember that
onseveral occasions we dropped the question
and asked thoseperinanent. members first to
agree among themseIves and then to bring to us
a proposai on the subject. so that we, the non
permanent mem.bers, might have an opport:unity
to coine to an agreement with theni once they
had decided th~question among themselves. The
permanent. members failed to do this, and the
matter depends upon them.
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either to discuss it or to vote on it. It isquite
clear that the question is very important now
because its disposaI would decide on~ of the two
dilemmas which 1 mentioned this morning.
Either the Security Council snould take up again
this matter of the nomination and of the charges
regarding the Govemorship of Trieste, or it
should drop the matter and refer it back to the
authors ,and signatories of the Treaty asking
them to deaI with it in sorne other way. To leave
the ~atter in its present forro illdefinitely would
be wrong. '

, ln view of the importance of this proposaI 1
do not think that we non-permanent membehl
could take up the matter again and plunge into
these rivaIries and disagreements among the
great Powers. If the great Powers agree among
themselves upon a certain policy to be adopted
regarding Trieste l, on behalf of my delegation,
should have, no objection to any agreement
which might be established among them. But so
10;og as they do not agree--and according to
their declarations this moming they are not
ready to take up the matter or to come to any
agreement-I do not see what purpose would
be seIVed by tuming to the matter again, aI
though it is true that it is relevant to the subject

, and essential if the whole question is to be solved.

1 should prefer the permanent members of
the Security Council to try to find sorne solu
tion to the Trieste question. Pending such agree
ment among the permanent members, 1 shall not
participate in any action on the matter, because
1 believe it would be fruitless to work and reach
a negative result, which would mean a new
fallure for the Security Council: Although the
proposaI, of the Ukrainianrepresentative is
pertinent to the question, as long as the per
manentmembers do not agree on the subject, it
is useless to take it up agam. \

Mr. PAROD! (France) (translated trom
French): 1 do not know whether the question
of procedure which was raisedthis morning
[353rd meeting] is ofany great practical sig
nificance, but it does involve an important prin-

-ciple and 1 should like to explain my views on
this point. .

Tt' is most important that we should abide by
,the incontrovertible rule that a question cannot
, he,'brought ,before the Securit"y Council unless
ithas previously been placed on the, agenda. We
cannot agree to examine questions., before, we
have decided to include them in the agenda.

-* - •

As regards the present case, 1 think the agenda
isquite cl~ar. Itreads: "The question of the
'FreeTerritory of Trieste: Letter dated28 July
1948 from the representative of Yugoslavia."

de cette question, ni à là discuter ou à voter à
mon sujet. Il ne fait aucun' doute que la question
est très importante actuellement, car de sa solu
tion dépendrait l'issue au dilemme dont j'ai
parlé ce matin. Ou bien le Conseil de sécurité
doit reprendre la question de la désignation du
Gouverneur et des fonctions du Gouvernement
de Trieste, ou bien il doit abandonner la ques.
tion et la renvoyer aux auteurs et au."C signataires
du Traité en leur demandant de s'en occuper
d'une autre manière. Laisser indéfiniment la
question sous sa forme actuelle serait mauvais.

Etant donné l'importance de cette proposition,
je ne pense pas que nous, 'les membres non per
manents, puissions reprendre la question et nous
lancer dans les rivalités et leS désaccords qui
séparent les grandes Puissances. Si celles-ci s'en.
tendent entre elles sur une certaine politique à
adopter en ce qui concerne Trieste, je n'aurais,
au nom de ma délégation, aucune objection
contre n'importe quel accord auquel elles pour
raient paIVenir. Mais, ;:lussi longtemps qu.'elles
ne s'entendent pas - et, si l'on en juge d'après
leurs déclarations de ce matin, elles ne sont pas
prêtes à reprendre la question ni à aboutir à un
accord quelconque - je ne vois pas à quoi
servirait de revenir encore sur la question, bien
que, en effet, elle soit en rapport avec le sujet
et que son importance soit capitaIe si l'on veut
'apporter une solution à l'ensemble du problème.

Je préfère que les membres permanents du
Conseil de sécurité essaient de trouver fille solu
tion au' problème de Trieste. En attendant un
accord sur ce point .entre les membres perma~

nents, je ne m'associerai à aucune mesure qui
poun;.ait être prise à, ce sujet, car je crois qu'il
serait inutile de travailler pour aboutir à un
résultat négatif qui' signifierait un nouvel échec
pour le Conseil de sécurité. Bien que la proposi
tion du représentant de l'Ukraine soit en rapport
avec le sujet, aussi longtemps que les membréS
permanents n'arriveront pas 'à un accord sur la
question, il est inutile d'en reprendre l'étude.

'M. PAROD! (France) : Je ne sais pas si la ques
tion de procédure qui a été s()ulev~e ce matin
[353ème séance] a, pratiquement, uhe très
grande importance. Mais elle a certainement
une importance de principe et, à cet égard, je
voudrais ind~quer ma manière de voir. .

/

TI est extrêmement important que nous main
tenions la'règle - q:ui;'à vrai dire, n'est pas dis
cutable - suivant laquelle une question ne peut
pas être pon:~e devant le Conseil de sécurité si
elle n'a pas d'abord été inscrite à l'ordre du jour.
Il n'est pas admissible que nous soyons saisis de
questions pour' ;}esquelles nous n'aurions pas

. d'abord décidé que nous acceptons qu'elles soient
portées devant nous.

Dans le cas présent, à mon avis, la rédaction
de l'ordre du jour est très claire. Elle porte:
"Question du Territoire libre de Trieste: lettre,
en date du 28 jUillet 1948, adressée par lé repré-
sentant de la Yougoslavie; .." ,
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To my mind this means quite clearly that the
matter before us is the question of the Free
Territory of Trieste, so far as it is dealt with in
the Yugoslav l'epresentative's letter.

If we examine the Yùgoslav representative's
Ietter we can see, as 1 pointed out this morning,
that it is an extremely precise, and legal docu
ment. 1 feel its scope is so clearly defined that 1
do not see how we could interpret it as including
a question such as that of the appointment of a
Governor for Trieste. '

Rence, 1 feel that the question raised in the
draft resolution submitted by the Ukrainian
representative is not inclqded in the agenda and
1 think, therefore,· that it should not be put to a
vote.

1 must repeat however what 1 said at the out
set, that this question is of no great practical
importance. But 1 do think it nece'ssary to make
sorne reservatio~ and 1 should like· it clearly
understood that our action in this case is not to
be regarded as a precedent.

Ml'. TSIANG (China) : First, r should like to
take up the draft resolution suggested by the
representative of Yugoslavia [8/968]. With re
gard, to that draft resolution the attitude of my
delegation is very similar to that stated this
morning by the representative of Syrla. We con
sider .that the way in which the representative
of Yugoslavia has raise4 the question makes it
eminently suited for a decision by the Interna
tional Court of Justice. 1 do not need to argue
that point at length. If we look at the draft reso
lution itself we find that in substance it caUs for
a determination that certain agreements con
cluded in March and April this year coilstïtute
a violation of the Treaty.

That determination is a juridical queStion; it
is a question of law. And while there is nothing
ta prevent the Security Council from makh"1g a
decisioJ:!, it is the type of question which it

,should refer to the International· Court of
Justice~ .

The United Nations is a young institution:
We who serve it must be careful to guide its
institutional development along the right lines.
1 feel that referring questions of a legal nature
ta the International Court of Justice is a healthy
habit for us ta cultivate. For that additional
reason I.would favour the idea that the accusa
tions framed by Yugoslaviaagainst the United
States and the United Kingdom should be re
ferred to the International Court of Justice,
together with the counter-accusations which the
United Kingdom a'1d the United States have
pre~erred against the Yugoslav occupation au
t~orities in Trieste. Thatis all 1 have to say
wlth regard to the draft resolution suggestedby
thè representative of Yugoslavia.· .
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A mes yeux, cela signifie d'une manière très
claire que ce qui est porté devant nous, c'est la
question du Territoire libre de Trieste, dans la
mesure où elle frot l'objet de la lettre du repré
sentant de la Yougoslavie.

Si on se reporte à la lettre du représentant de
la Yougoslavie, on se trouve, comme j'ai déjà eu
l'honneur de le rappeler ce matin, en présence
d'un document d'une contexture extrêmement
précise et juridique et qui, à mon avis, a des
frontières si nettement déterminées que je ne
crois pas que l'on puisse y rattacher, par voie
d'interprétation, une question comme celle de'la
nomination du Gouverneur de Trieste.

A mon sens, donc, la question qui fait l'objet
du projet de résolution du représentant de
l'Ukraine n'est pas une de celles que nous ayons
portées à l'ordre du jour. Je ne crois donc pas
que cette résolution devrait être mise aux voix.

Je dois ajouter cependant que, comme je l'ai
dit .en commençant, pratiquement la question
n'a pas l.!!1~ extrême importance. Ce qui me
paraît, en tout cas, nécessaire, c'est que des ré
serves aient été formulées et qu'il soit bien en
tendu que nous ne. créons pas ici un précédent.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Je désire d'abord traiter du projet de résolution
proposé par le représentant dè la Yougoslavie
[S/968]. La position de ma délégation est, en ce
qui concerne cette résolution, très semblable à
celle qu'a exposée ce matin le représentant de la
Syrie. Nous ne trouvons pas que la façon dont
le représentaut de. la Yougoslavie a soulevé la
question se prête bien à une décision de la Cour
internationale de Justice. Je n'ai pas besoin de
m'étendre sur ce point. Si l'on examine le projet
de résolution lui-même, on constate.que, en subs
tance, il contient une invitation à déclarer que
certains accords conclus aux mois de mars et
d'avril de cette année constitQ.ent une violation
du Traité. ..

Cette décision est une question juridique; c'est
une question de drOIt. Et, bien.que rien n'em
pêche le Conseil de sécurité de statuer, c'est le
tYPe de question qu'il devrait renvoyer à laCour
internationale de Justice.

L'Organisation des Nations Unies est. u:'le ins-.
titution jeune. Nous, qui sommes à son servièe,
devonsveiller.à bien orienter le développement
de. son activité. Je pense que le ,renvoi à la Cour
internationale de Justice des questions de nature
juridique serait une habitude saine,que nous
devons cultiver. Pour cette raison éncore, jéver..
rais favorablement le renvoi à la Cour interna;,
tionalede Justice des accusations formulées par
la Yougoslavie con.tre les Etats-Unis et contre le
Royaume-Uni,aitlsi que des contre-accusations
portées par le Royaume-Um et les Eta~Unis

contre les autorités yougoslaves·. d'occupation à
Trieste. C'est tout ce qüe j'ai à dire au sujet du
projet de résolution proposé p!:lr le représentant
de la Yougoslavie.
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M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (traduit.
de l'anglais): Dàn$ma brève intervention de ce
matin [353è~e séance] au sujet du projet de

1

"
Ml'. JESSUP (United States of America): In

m'Y briefstatement at this moming'smeeting
[353rd meeting] with regard ta the draIt· reso-

En ce qui concerne le projet de résolution
soumis par le représentant de la RSS d'Ukraine
[8/980], j'en accepte le fond. Si le Président le
met aux voix, je voterai en sa faveur. C'est une
mesure qu'il est normal pour le Conseil de sécu.
rité de prendre; mais je dois dire que je ne crois
pas beaucoup à l'efficacité de ce projet de réso.
lution.

Le Conseil de sécurité a longuement et long.
temps discuté la question du choix d'un Gouver.
neur de Trieste. J'ai participé moi-même à ces
discussions. A un moment donné, ma délégation,
espérant écarter tout risque de difficultés inter·
nationales dans la question de Trieste, s'est pero
mis de suggérer pour le poste de Gouverneur un
citoyen suisse, économiste et administrateur dis
tingué. Nous pensions que la candidature d'une
personne appartenant à un pays neutre - et
sans préférence politique auc~e, ni d'un côté, ni
de l'autre, dans la question de Trieste - pré.
sentée par une délégation qui n'était pas directe·
ment intéressée au problème, pourrait rencontrer
l'approbation unanime ,du Conseil de sécurité.
J'ai eu le regret de constater à cette occasion que
la délégation de l'URSS s'opposait à la personne
que ma délégation avait proposée. Je ne veux
pas dire que cette opposition ne reposait sur
aucun fondement. Je la mentionne seulement
comme un '~emple des difficultés soulevées par
le choix' du Gouverneur. Ainsi, même si cette
résolution é~ait adoptée, cela ne signifierait pas
que les représentat,ts· s'entendront sur la nomi·
nation d'un Gouverneur de Trieste. Cependant,
il, est légitime, il est naturel, qu'un membre du
Conseil désire que le Conseil essaie de nouveau
de procéder à un choix. Je ne vois donc aucune
raison de m'oppœer au projet de résolution.

There is aIso a question of procedure. From Il fa aussi une question, de procédure. De ce
the point of procedure, 1 think the arguments point de vue, les arguments opposés au projet de
against this draft resolution., while substantial, résolution, bien qu'ils ne soient pas dénués de
are riôt conclusive. 1 should have pr~ferred.the poids, ne sont pas, '~ mon avis, concluants. J'au
Ukrainiail representative to have given ~,e rais préféré que le représentant de la' RSS
Council formai noticethat this question would d'Ukraine signifiât officiellement au Conseil que
be on the agenda and, that a discussion wo~d la question serait portée à l'ordre du jour et
take place, and then to have asked the repre- qu'elle serait discutée, et qu'il demandât ensuite
se.ptanves to consider the draft resolution. He aux représentants d'examiner le projet de résolu
has not adopted that course of action. It can tion. Il n'a pas suivi cette procédure. On peut
he argued,however, that these accusations and cependant soutenir que ces accusations et ces
counter-accusations all arise from the fact that contre-accusation,s ont tou~es pour origine le fai,t
we have not been able to select a Governor, thàt, que nous n'avons pas pu choisir un Gouverneur,
if we are to find a political solution of the prob- que, si l'on veut trouver une solution politique
lem, the key lies in the selection of a Governor, au problème, "la çlef réside dans le choix d'un
and that the. matter is therefcre within the scope Gouverneur, et que la question ent!,e donc dans
of the Council's agenda. 1 prefer, as 1 said, a le cadre de l'ordre du j0l:Ir du Cotîseil. Je préfère,
different procedure, and if the President puts ainsi que· je l'ai dit, unè procédure différente et,
this draft resolutionto the vote 1 hope itwill be si le Président met aux voix ie projet de résolu
understood thatthis will not constitute a prece- tion, j'espère qu'il sera entendu que cela ne cons
dent. The Council,should' indeed have been tituera. pas un précédent. Le Conseil devrait en
given 4ue notice, but 1 consider ~aborder fait être' officiellement p~éyepu,;mais j'estime
line case. Therefore my delegation will not objèct' ,qù'il s'agit enl'occurenctrd'ÛllcasliriHte. Ma '
to a vote 'on this dta(t resolution, and if it'is put délégation ne:: s'opposera donc pas à ce que ce
ta the vote m'Y delegation will vote in favour, projet de résolution soit mis aux voix et, dans le
of it. . . cas ou'il le serait; elle vott~ra en sa faveur.

, .
With regard to the draft resolution submitted

by the Ukrainian representative [8/980], 1 am
in agreement witl} its substance. If the President
puts it to the vote, 1 shalI vote for it. It is a
naturaI thing for the Security. Couneil to adopt
this resolution; but 1 must say that 1 do not have
much faith in its efficacy.
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The Security Couneil has deliberated on the
selection of a Governor for Trieste for a long
time. 1 have participated in those deliberations.
At one point my delegation} hoping to eliminate
international friction on the question of Trieste,
ventured to suggest a Swiss citizen, a distin
guished economist and administrator, for the
post of Govemor. We thought that the nomina
tion, made by a delegation which is not directly
interested in the .question, of a man from a
neutral country-without any politicaI prefer
ence one way or the other in the question of
Trieste-might meet with the unanimous ap
provaI of the Security,Council. On that occasion
1 waS sorry to find that the USSR deleg'ation

"opposed ,the man whom my delegation had
nomin,ated. 1 do not wish to say that this opposi
tion was groundless. 1 just mention, it as aIl
example of the difficulties involved in the selec..
tion.· Therefore, even if this draft resolution were:
passed, it does not mean that the representa
tives would find themselves in agreement with
regard to a Governor for Trieste. Neverthele...<:s,
it is legitimate and natura! that S0me members
of this Couneil should wish the Council to try
once again to make a selection. Therefore, 1 see
no reason why we should oppose the draft reso
lution.
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Je ne veux pas cependant insister sur la ques
tion de procédure, pour deux raisons: d'une
part, parce que je ne désire pas que la question
soit traitée simplement comme un problème tech
nique de procédure; et, d'autre part, parce que
j'ai le plus grand respect pour la sincérité des
déclarations faites par les représentants de la
Syrie et de la Chine, qui considèrent le contenu
du projet de résolution comme se rattachant à
la discussion en cours..

.Que ce projet de résolution soit pertinent ou
non, néanmoins - et, à cet égard, je pense que
les membres du Conseil verront clairement que
je partage l'opinion exprimée par le représentant
de la France - j'estime que le texte du projet de
résolutionn'est pas ~e nature à retenir la fave1ll"
du Conseil de sécurité. Je trouve que le fait que
ce projet de résolution· soit soumis par ·le repré
sentant de la RSS d'Ukraine, dont l'attitude sur
cette question nous a été clairement indiquée, et
le texte et le contexte de la résolution qu'il a
soumise, tout cela révèle l'intention réelle de
celle-ci.

Si l'on exan1Ïne le texte de la résolution,le but
quiy transparaît,à mon avis, est d'essayer de lier
la question du choix d'un Gouverneur de Trieste
et les accusations yougoslaves contre le Royaume
Uni et les Etats-Unis. Présumant peut':'être que
le Conseil de sécu."Ïté n'approuverait pas directe
ment la résolution proposée primitivement par le
représentant de la Yougoslavie, le représentant
de la RSS d'Ukraine espérait que, en introdui~

sant sa résolution sous cette forme, il pourrait
amener le Conseil de sécurité à donner indirecte.,
ment un certain appui à la résolution yougoslave
et aux accusations yougoslaves.

Ce qu'implique le texte, si l'on examine les
trois paragraphes, c'est que le représentant de
l'URSS a eu raison d'imputer au Royaume-Uni
et aux Etats-Unis [346ème et 353èmeséances]
la responsabilité du retard apporté. à la nomina
tion d'un Gouverneur du Territoire libre et
d'avoir différé cette nomination afin de 'pouvoir
exécuter quelque ténébreux projet dans la zone
qu'ils administrent, selon les accusations du
représentant de la Yougoslavie. TI me semble
donc que la résolution, telle qu'elle nous est
proposée, est destinée à donner un appui à. la
résolution. du représentant de la Yougoslavieet
à présenter. la question sous un jour tel que cela
préjugerait ,entièrement la décision du Conseil
de sécurité sur· la valeur des accusations juri
'diques portées par la Yougoslavie 'contre le'
Royaume-Uni et les Etats-Unis.

. résolution présenté par le représentant de la
RSS d'Ukraine, je désirais poser une question. à
M. Malik, en sa qualité de Président, sur la rela
tion de la résolution avec la discussion en cours
et, par conséquent, soulever la question de savoir
si elle était recevable. Je pense que la réponse de
M. Malik a peut-être été donnée, du moins en
partie, en sa qualité de représentant de l'URSS,
mais je présume que le Président du Conseil de
sécurité serait d'accord aveè le représentant de
l'URSS sur la position qu'il a prise en la ma
tière.

lution introduced by the representative of the
Ukrainian Soviet Socialist Republic, 1 intended
ta address an enquiry ta Mr. Malik, as Presi
dent, with regard ta the relevance of the resolu
tian and therefore, ta raise the question of,
whether it was in arder. 1 believe that· Mr.
Malik's reply was perhaps, at·least in part, given
as the representati'le of the USSR rather than
as President, but 1 rather suspect that the Presi
dent of the Security Council would agree with
the representative of the USSR on the position
which he voiced in that matter.

However, 1 do not wish ta press the technical
question involved, for two reasons: first, because
1 do not waIlt this matter disposed of merely as
a matter of technical procedure; and secondly,
because 1 have the greatest respect for the sin
œrity of the statements made by the representa
tives of Syna and China to the effect that they
consider that the subject matter of this resolu
tion may be relevant to the discussion in which
we are engaged. .

Regardless bf the relevance or ·irrelevance of
the draft resolution, however-and on this point
1 think it will be clear to the membe~ of the
Security Council that 1 share the views expressed
by the rept:èSentative of France-I think that
the text of the draft resolution is not such as
shouldcommend itself to the Security Council.
l' think that the fact that this draft resolution is
proposed by the representative of the Ukrainian
SSR, whose' position in this matter has been
made clear to us, and the text and the context
of the résolution which he has introduced com
bine to reveal the actual intent of the résolution.

As one looks at the text of the resolution, its
transparent purpose, to my mind, is to try to
link together the question of the selection of a
Governor for Trieste and the Yugoslav charges
against the United Kingdom and the United
States. Perhaps anticipating that the Security
Couneil would not directly approve the resolu-

· tian originally suggested by the representative
·of Yugoslavia, the Ukrainian representative was
hoping that, by introducing his resolution in this
form, he might induce the Security Council to
give some measure of indirect support to th~

Yugoslav resolution and the Yugoslav charges.

The implication of the text, as one examines
the three paragraphs, is that the USSR repre
sentative Wa8 correct in charging [346th and
353rd mèetings] that the United Kingdom and
the United States are responsible for delays in
the appointment of a Governor of the Free

·Territory, and that they have delayed that ap
pointment in order to carry out sorne nelarious
scheme in the zone under their administration,
as charged by the representativeof Yugoslavia.
It therèfore seems to me 'that the resolution as
proposed is designed to back up the representa
tive of Yugoslavia's resolution and to present the
matter in a light which iswholly prejudicial to
fr.e decision of the Security Council on the merits
oi the legal charge made by Yugoslavia against
the United Kingdom and the United St~tes.
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l, personaUy, as 1 think is now clear, am
opposed to the resolution introduced by the
representative of the Ukrainian SSR, because 1
think it· is irrelevant and improperly introduced
in the discussion of the specific issue before us
anà because of the way in which it has been
framed and proposed.

Mr. E:L-KHoURI (Syria): 1 consider that the
draft resolution submitted by the representative
of the Ukrainian SSR, is unnecessary because
the dectiGn of a Governor for Trieste is on the
agenda oi the Security Council. It has been
shelved, .but any member of the Security Coun-'
cil may request, and the President may convoke,
a meeting for the purpose of appointing a Gov
emOf. The adoption oI a resolution with word
ing such as this .would mean accusing the
Security Council of not doing its duty. In other
words we should be accusing ourselves. This is
not the way to deal with the matter. As 1 have
said, a meeting may be convoked for the pur
pose of nominating a Governor for Trieste. Ac
cording'to our·rules of procedure, the President
is empowered to caU such a meeting and it is not
necessary .to adopt a resolution such as that
which has been submitted today. The U!rrainian
representative is quite free to ask for .such a
meeting if he so desires, and the President is
entitled ta convoke it.

The PRESIDENT (translated .trom Russian):
As President of the Security Council, 1 shaU
reply to the representative of the United States.
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. PersoImellement, ai.11SÎ. qu'il est maintero.;'m.t
évident, je suppose, je suis opposé à la. résolu
tion présentée par le représentant de la RSS
d'Ukraine, à la fois parce que je crois qu'elle est
sans rapport avec le sujet particulier dont nous
sommes saisis et qu'elle n'a pas été régu1!èrement

.introduite dans la discussion de ce sujet, et à
cause de la manière dont elle a été établie et
proposée.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
J'estime qùe le projet de résolution présenté par
le représentant de la RSS d'Ukraine n'est pas
nécessaire, étant donné que la question du choix
d'un Gouverneur pour Trieste figure à l'ordre
du jour du Conseil de sécurité. Elle a été laissée
de côté, mais tout membre du Conseil de sécurité
peut demander, et le Président peut convoquer,
une réunion en vue de nommer un Gou.verneur.
Adopter une résolution rédigée. sous cette forme,
ce serait accuser le Conseil de sécurité de ne pas
remplir son devoir. En d'autres termés, nous nous
accuserions nous-mêmes. Ce n'est ['ils ainsi qu'il
faut traiter la question. Comme je l'ai dit, une
réunion peut être convoquée en vue de la nomi
nation d'un Gouverneur pour Trieste. Selon
notre règlement intérieur, le Président a le pou·
voir de convoquer une réunion à cet effet, et il
n'est pas nécessaire d'adopter une résolution telle
que celle qui nous a été soumise aujourd'hui. Le
représentant de la RSS d'Ukraine est parfaite
ment libre de demander qu'on convoque une
réunion de ce genre s'il le désire, et le Président
a qualité pour la convoqûer.

,Le PRÉSIDENT (traduit du russe): C'est en
ma qualité de Président du Conseil de sécurité
que je vais répondre au' représentant des Etats·
Unis. . .

The rules of procedure of the Security Coun- 1 Le règlement intérieur du Conseil de sécurité
cil do not lay down that the représentative of a ne contient phS de .'dit.position qui empêche le
country has no right to put forward bis Govern· Président du Conseil d'exposer les vues du Gou·
menespointof view during bis Presidency. Tne vernement qu'il représente; Celui qui assume la
member of the Security Council who is fulfilling présidence a le droit de formuler comme il l'en
the duties of President.is not deprived of that tend les vues de sa délégation et d'exposer l'atti
right and is entitled to state bis delegation's point .tude de son Gouvernement à l'égard de toute
of yiew and bis Govemment's position on the question soumise à l'examen du Conseil.
question underdiscussion as he may deem fit, ~

As President of the Council, 1 replied to the En ma. qualité de Président du Conseil, j'ai
representative of the United Kingdom that it déjà fait observer au représentant du Royaume
was every de1egation's right to adopt whatever Uni que chaque délégation est libre d'adopter,
attitude it considered acceptable towards any· à l'égard de t'lut projet de résolution soumis au
draft resolution presented to the Council for Conseil de sécurité, l'attitude qu'elle estime ac-
examination. ceptable.

Asrepresentativeof the USSI.t, 1 stated my En ma qualité de représentant -de l'URSS, j'ai
delegation's point of view on the questions raised exposé les vues de ma délégation sur les ques-
dpring the discussion. tions qui ont été soulevées au cours du débat.

Asrepresentativeof the USSR, 1 shouldnow D'autre part; en tant que représentant de
like to make a few remarks on the issues raised l'URSS, je voudrais formuler quelques observa
by- previousspeakers at this meeting. 1 com- tions au sujet des' problèmes qui ont été· men·
plëtely fail',to understand the arguments and· tionnés à la séance d'aujourd'hui. Je ne corn·
assertions of those who consider that the funda- prends pas très bien les déclarations et les argu"
mental question, the crux ()f the whole prob. 'nients de ce~ qui estiment que le point essentiei
lem .of;, the -Free Territory of Trieste-..the et fondamental de toute la question du Territoire
appointmént of. a Governol'-.has no relation ta. libre de Trieste,à savoir la nominâtioll d'un'
the question 'wehave been discussitlghere .for 1Gouverneur; n'a pas de rapport ave~la quèstioIi
saille days, tha~ is, the question of the. violation qui, depuis' plusieurs jours' déjà, fait l'objet de
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notre examen et qui concerne les violations comu

mi'leS par les Gouvernements des Etats-Unis et
du Royaume-Uni à l'égard des dispositions du
Traité de paix avec l'Italie et des décisions adop
tées par le Conseil des Ministres des affaires
étrangères au sùjet de Trieste. Ceux qui avancent
de telles affirm;ltions voudraient, de propos dé
libéré, mettre en épingle un élément secondaire
en le détachant de la question fondamentale~ En
effet, la question priIicipaIe est celle de la nomi
nation d'un Gouverneur. Le Conseil de sécurité
a d'ailleurs eu l'occasion de s'en occuper à propos
de l'examen du problème que lui avait soumis le
Gouvernement de la Yougoslavie [344ème
séance].

Dans sa déclaration du 10 août [346ème
séance], la délégation de l'URSS a proposé de
prendre des mesures en vue de procéder sans
délai à la nomination d'un Gouverneur pour le
Territoire libre de Trieste. Je répète que la délé
gation de l'URSS a proposé de prendre des
mesures en vue de faire désigner sans délai un
Gouverneur pour le Territoire libre de Trieste.
Personne ne s'y est opposé. Or, chaque déléga;.
tion était libre de décider si elle voulait ou non
participer à la discussion de cette proposition.

Les délégations du Royaume-Uni et des Eta~
Unis ont pris part à ce débat. A la séance du
16 août [350ème séance], le représentant du
Royaume-Uni a consacré un tiers de. son inter
vention à la question de la 'nomination d'un
Gouverneur "JOur le Territoire libre de Trieste.
En effet, quatre pages sur douze du texte de spn
discours portent sur cette question.

Le représentant des Etats-Unis, qui a, lui aussi,
parlé longuement de ce problème, s'est en· outre
entièrement rallié' à la déclaration faite par le
représentant du Royaume-Uni. Quant aux
représentants de la France et de la Chine, ilsp,e
sont pas intervenus dans leur débat, mais c'était
leur bon droit. COQ1IDent peut-on donc. pré
tendre que cette question n'a pas été examinée?
Nous en avons bien discuté, et il ne pouvait
d'ailleurs pas en être autrement, puisque tout
problème relatif au Territoire libre de Trieste se
'ramène nécessairement à-la question fondamen
tale de la nomination d'un 'Gouverneur. Il est
parfaitement clair que seule la nomination d'un
Gouverneur pour le Territoire libre de Trieste
peut contribuer à trancher ce nœud ·gordien que
présente le problème de Trieste. Quant· à ceux
qui refusent de respecter les dispositions. du
Tr~té de paix avec l'Italie, ainsi que les déci
sions relatives à Trieste· adoptées par le Conseil
des Ministres des affaires étrangères, ils cherchent
tout simplement des prétextes pour "prouver"
que cette question n'a pas été discutée et·pour
affirmer qu'elle n'a aucun rapport avec le pro
blème qui, depuis 'plusieurs jours déjà, fait l'objet
de l'examen. du Conseil de sécurité.

. Procéder de la sorte équivaut à se déroberau.Y.
obligations' que ·le Traité de paix conclu avec
l'Italieinlpose au Conseil de sécurité. On veu~

donc amener le Conseil de sécurité à refuser
ouvertement de remplir la mission inlportante et

by the Governments of the United States and
United Kingdomof the Peace Treaty with ItaIy
and the decisions on Trieste reached by the
Council of Foreign Ministers. Such assertions are
a. delibetate attempt to divorce secondary ques
tions from main issues. The main issue is the
question of the appointmènt of a Govemor, and
it has beeit discussed during the consideration of
the matter raised before the Security Council by
the Government of Yugoslavia [344th meeting].

To take this course is to evade thefulfilment
of obligations imposed on the Security Council
by the.Treaty. of Peace with Italy. It. isan
attempt to· draw the" Seèurity Council into an
open refusai to fulfil its important, honou!"able

In its statement on 10 August [346th meeting]
the USSR delegation submitted a proposai to
take steps for the inlmediate appointment of a
Govemor of the Free Territory of Trieste. 1
repeat the USSR delegation submitted a pro
posai ta take steps for the immediate appoint
ment of a Governor of the Freç Territory of
Trieste. No objections were made. Each de1ega
tion could then take part in the discussion of that
proposai or not as it pleased.

The delegations of the United Kingdom an<!
United States took part in the discussion of this
question. On 16 August [350th meeting], the
United Kingdomrepresentative devoted one
third of his statement in the Security Council
four pages of a twelve-page speech-to the ques
tion of the appointment of a Governor for the
Free Territory of Trieste.

The United States representative devoted a
. corresponding amount of attention to this ques
tion, and moreover, fully supported the United
Kingdom representative's statement. The repre
sentatives of France and China did not speak on
this issue, but that is their·private affair. How
therefore can we say, that the question was n<lt

. discussed? It was, and it could not fail to be,
since any discussion connected with the problem
of the Free Territory of Trieste is bound to hinge
on the basic and essential question of the ap
pointment ofa Governor. It.is perfectly dear to
aIl of us that only the appointment _of a Gaver
nor for the Free Territory can cut the Gordian
knot of this problem. Those who do Dot wish to
abide by the provisions of the Peace Treaty with
Italy and by the decisions on Trieste of the
Council of Foreign Ministers are merely seeking
'pretexts to "prove" that the questionwas not
actually discussed and has no relation to the
,matter we have been dealing with for the past
few days in'the Council.
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Thus, the responsibility for appointing a Gov
ernor rests wholly with the Security Council. It
is the Council as a whole, and nl)t just the per
mànent membeul, that is directly responsible for
the fulfilment of this international obligation
~posed upon it by the Peace Treaty with Italy.

Mr. P
French): 1
sentative of
French inte
the Yugosla
direcdy to

The PRE
1 note that
terrupted
That is an u
phatically p
of France c
end of the
is customary
be provided.

Mr. PAR
French): M

Mr. VILF
finish my st

Mr. P
French): 1

The PRE
1would ask
the Yugosla
after which
resentative 0
tinue.

Mr. VILF.

Mr. VILE
rive of Fran
28 July [S/9
technical an
far as to p
necessary to
that the fac
invoked not
ones as weIl,
Yugos1av de1

First of
tion of the
1 gathei- tha
1 even have
to our stat
of 28.Jtliy

"The Go
Republic of
date these
Eree TerrÏ
known prop
rate the Fre
it perceives'
Governmen
and ·the U
SeeurîtyCù
signed the

· accompli- a
.K.Ïp.gdom,;,U
-tory ùfTrie

and responsible international mission, which is,
first, to appoint a Governor for the Free Terri~

tory of Trieste and secondly to safeguard and to
cherish as the apple of its eye the integrity and
independence r the Free Tetritory. The people
who evade the fulfilment of these obligations do
not wish to fulfil them. That is perfectly clear.

The .SYlîan representative's assertion that
responsibility for appointing a Governor for
Trieste rests with the permanent members of the
Couneil al(lUC. doesnot correspond to reality.
Lega1ly, such an assertion is groundless. It was
true until the entry into force of the Peace
Treaty ~~'ith Italy. The decision of the Council
of Foreign MÎllÎsters placed the four permanent
members of the Security Couneil' concerned
under obligation to approve a candidate for the
post of Governor. Since the entrY into force of
the Treaty, however, the effective provision is
article Il of Amtex VI of that Treaty, accord·
ing to which the Governor shalI be appointed
by the Security Council.

1 agree with the, representative of Syria that
the question of appnintirig a Governor for the
Free Territory of Trieste is one .that affects the
Security Council's prestige. Thatis indeed the
case. For that reason, and all the more because
of il, the Council has no groun$is for evading
a decision on this issue. On the contrary, the
CauDeil as a whole and each member severalIy
must make a point of ensuring that this impor~

tant, honourable and responsible international
duty is earried out-anà the saoner, the better.

honorable qui lui a été confiée et qui consiste:
premièremen~, à nommer un Gouverneur pour
le Territoire libre de Trieste et, deuxièmement,
à assurer et à maintenir à tout prix l'indépen
dance -et l'intégrité du Territoire libre de Trieste.
Ceux qui cherchent à se dérober à ces engage
ments montrent par là même qu'ils ne veulent
pas les remplir du tout; cela est évident.

L'affirmation du représentant de la Syrie selon
laquelle la responsabilité de la nomination du
Gouverneur de Trieste incomberait uniquement
aux membres permanents du Conseil de sécurité
ne correspond pas aux faits et ne repose sur
aucun fondement juridique. TI en était bien ainsi
avant l'entrée en vigueur du Traité de paix avec
l'Italie. En effet, il y avait alors une décision du
Conseil des Ministres des affaires étrangères aux
termes de laquelle, toute candidature au poste de
Gouverneur devait être approuvée par les quatr0
membres permanents du Conseil de sécurité que
la question intéresse. Toutefois~ depuis l'entrée
en vigueur du Traité de paix avec l'Italie, il y a
lieu d'appliquer l'article 11 de l'Annexe VI de ce
Traité, qui prévoit que le Gouverneur sera
nommé par le Conseil de sécurité.

Ainsi donc, c'est le Conseil de sécurité dans.
son ensemble qui est chargé de nommer un
Gouverneur. Ce ne sont donc pas seulement les
membres .permanents, mais bk:1 le Conseil de
sécw';té tout entier qui est cha-~ j d'assumer cette
obligation, internationale que lui a imposée le
Traité de paix avec l'Italie.

Je partage l'avis du représentant de la Syrie,
selon lequel la question de la nomination d'un
Gouverneur pour le Territoire libre de Trieste
met en' jeu le prestige du Conseil de sécurité.
Cela ~t parfaitement vrai. Et c'est précisément
pour cela que le Conseil de sécurité ne peut se
refuser à régler ce problème. Bien·au contraire,
le Conseil' de sécurité dans son ensemble et cha
cun de ses membres en particulier doivent veiller
à ce que l'on remplisse aussitôt que posSible cette
mission internationale si importante et si hono-
rable qui leur a été confiée. .

The .selection of a Governor is the best means Pour régler toutes les questions qui ont surgi à
of salving aU problems connected with ihe Free propos du Territoire libre de Trieste, il est abso
Territory .of Trieste as the representative of lument indispensable de désigner un Gouverneur.

, China ad...lÏts. The r~olution submitted by the. Le représentant de la Chine l'a, du reste, re
rep'resentatïve -of the Ukrainian Soviet Socialist connu lui-même. Le projet de résolution du
Republic does nût mean that a Governorhas to be représentant de l'Ukraine ne signifie lî~ment
appointed here and now. What ~t does mean is qu'il. faut désigner un Gouverneur dèll :1ë:Ùnte
that the Security Council regards the matter as nant; Aux termes de ce texte, le Conseil de sécu
urgent and thinks it essential to read 1 decision' rité reconnaît tout simplement que ce problème
on it as saon us pOSlll;"le. Th~re is no question . est urgent et e$time qu'il"faut le résoudre·au pius
here of accusations against the Security COUD.- vite. Malgré les assertions du représentant de la
cil, as the ·representatîve of Syria tried ta show. Syrie, ce projet de résolution ne contient aucune
The text of the resOlution contains nothing of accusation à l'~dresse du Conseil de sécurité. TI
the sort. It calls uponothe Security Council to n'y a rien de tel dans ce texte. Laré501utionfte

. examine the .question· of appointing a Governor borne à inviter le Conseil de sécurité' li examiner
~ st>onaspossible and totreat this as an urgent . d'urgence l~.· question de ia nominatioIÎ d'uD.
matter. l'hé Cauncil has the righ.t to adopt such Gouverneur. Lé ConSeil de sécurité est parfaite
aresolution andis free to do sa. There are no' ment en droit d'adopter une telle réSolution, et
reasonsagainstputting it to the vote be~âuse the il peut le faire. Il n'y a pas de raison de ne pas
,procedural objections raised here byii certainfuettre aux voix ce texte. En effet, les considéra- ...
members are unfounded.The resolution should . tions de procédure qu50n à tenté de faire valoir;
,be:putt()th~ vote. ici sont Parfaitelllent dérisoires. TI faut mettr~

cette résolution aux voix. '



M. PAROOl (France): Ma question }>l'lrte sur
un point d'ordre ..•

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Je prie le
représentant de la France de vouloir bien per~

mettre au représentant de la Yougoslavie de ter
miner son clliicours; il pourra ensuite prendre la
parole. J'ai donné la parole au représentant de
la Yougoslavie, et je l'invite à vouloir bien pour
suivre son intervention.

M. PARODI (France): Je m'excuse d'avoir
interrompu le représentant de la Yougoslavie.
Je vo~ais demander à ~vo~une interprétation
françaISe pour le cas ou le représentant de la
Yougoslavie s'adresserait directement à moi.

1 should like to

(translated from

Mr. VILFAN (Yugoslavia): 1 continue.

Mr. VILFAN (Yugooavia): The rep:re~,.;nta· 1 ' •• V'J.LFAN (Yougoslavie) (traduit d~ l'an~
rive of France referred ... ':) the Yugoslav ntlte of tt1ais): Le représentant de la France a parlé
28 July [S/927] more than once as an extreroc.ly plus dtune fois aujourdthui de la not~ yougoslave
tcchnical and legal document, and he went 50 du 28 juillet [8/927] comme d'un document
far as to presume that it was not therefore extrêmement technique et juridique et s'est même
nec~ to reply to our arguments. He argued fondé sur ce fait pour refuser de voter en fav~ur
that the fact that the Yugoslav reprcsentative de la résolution yougoslave, appuyée par la dél6
invoked not only legal arguments, but political gation de la République socialiste soviétique
anes as well, proved that the point of view of the d'Ukraine. Son argument était que, puisque la
Yugoslav de1egation was not correct. délégation yougoslave ~e fie limitait pcm aux qu~

tions juridiquest elle \'~~vait avoir tort.

M. PARODI (France): Permettez-moi de vous
demander ...

M. VILFAN (Yougoslavie) (traduit de l'an~

glais): Je voudrais dtabord terminer ma décla~

ration.

Mr. PARODI (France)
French): May 1 ask • • .

Mr. VILFAN (Yugoslavia) ~

finish my statement first.

Mr. PARODI (France) (translated trom
French): 1 wish to raise a point of order .•.

The PRESIDENT (translated from Russian):
1would ask the repreSentative of France to allow
the Yugoslav representative to finil;h his speech,
after wmch he can speak. 1 called upon the rep
resentative of Yugoslavia, and 1 ask mm to con
tinue.

• ..---------__.....l''IlCl~:-J' '...

Le PRÉSIDENT (traduit du TUSse): Je dois
constater que le représentant de la France a
mterrompu le discours du représentant de la
Yougoslavie. C'est là un cas sans précédent. Je
proteste énergiquement contre cette interruption.
Le représentant de la France aurait pu, comme

,il est d'usage, faire cette déclaration à la fin du
discours du représentant de la Yougoslavie. Ce
discours fera l'objet d'une interprétation en fran~

çais.

M. Vn.11'AN (Yougoslavie) (traduit de, l'an
glais): Je continue.

First of all 1 should like to draw the attèn,· '. En premier lieu, je désire attirer l'attention du
tion of the representative of France to our ~ote. représentant de la Fra,nce sur notre note. Je
1 gather that he did not read it to the end, and suppose qu'il n'a pas dû la lire jusqu'à la fin, et
1 even have the impression that he did not listen j'ai même l'imprèssion qu'il n'a pas 'écouté nos
to our statements to the end. Point? of our note déclarations jusqu'à la fin. Le point ~ de notre
of 28 Jill'y begins: note du 28 juillet commence ainsi:

, ,

"The Government of the Federal People's "Le GOl1.Vemement de la République fédéra-
Republic of Yugoslavia cannot he1p but ~o;. tive populaire de Yougoslavie ne peut s'empêcher
date the.<le violations of the iiidependence of the d'établir ùn rapport entre ces atteintes à l'indé
Free Territory of Trieste With the wide1y pendanèe du Treritoire libre de Trieste et la
known proposal of the three Powers to incorpo- proposition bien connue des .trois Puissances
rate the Free Territory of Trieste into Italy, and' 'isant àmcorporer le Territoire libre de Trieste
It perceives in these violations the plan of the· à l'Italie, et ces atteintes lui font entrevoir le
Governments of the United States of America plan foriné PlU' les Gouvernerr"'l.t.s ... des Etats
and the United Kingdom te impose on the. Unis d'.Atn.érique et du ~oyaume-Unidemettre
SecurityCouncil, as weIl as on the States wmch le Conseil de sécurité, ainsi que les Etats siRIla
signed the Peace Treaty with Italy, the fait taires du Traité de paix avec l'Italie, enG'ace
accompli of the incorporation of· the United d'un fait accompli: l'incorporation. à J'Italie· de
·Kiugdom.;United States zone ofthe FreeTerri- la zone anglo-américaine du Territoire libre·· de·
'tory ofTrieste intoItaly." Trieste." ,

Mr. PARODI (France) (translatèd tram
French): 1 apologize for interrupting the repre
sentative of Yugoslavia. 1 wished to ask for a
French interpretation in case sorne remarks of
the Yugoslav representative should be addressed
directly to me.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
1 note that the repre:rentative of France has in
terrupted the Yugoslav representative's speech.'
That is an unprecedented occurrence, and 1 em-

. phatically protest against it. The representative
of France could have made his remarks.at the
end of the Yugoslav representative's speech,as
is customary. The interpretation into .French will
be provided.
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M.PARaD! (Franèe):' Monsieur le Président.
en ce qui concerne la question d'ordre au'sujet
de laquelle j'ai 'été obligé de prendre la parcIe, il
y a un instant, je pense que, si vous aviez été
parmi nous depuis plus longtemps et si le repré
sentant de la Yougoslavie avait suivi nos travaux
plus longteIIiPs, vous auriez, su -' et il aurait su
- que je ne manque jamais de. correction'et que
je n'interromps jamais un collègue ,si une, iaison_
absolument déterminante ne me pousse pas à
le faire. J'aiété obligé d'interrompre pârceque
je1l1e suis .rendu compte que le représentant de
la Yougoslavie me mettait,encausé~lja'décision

Je pense donc 9.ue l'aspect politique de la
question et été souligné dès le début. J'ai attiré
l'attention sur cet ~pect politique dans ma pre.
mière [344ème séance] et ma deuxième déclara.
tions devant le Conseil de sécurité [348ème
séance] et, de nouveau, dans ma première décIa.
ration d'aujourd'hui. J'estime, en conséquence,
que de souligner l'importance de la nomination
d'un Gouverneur pour Trieste est parfaitement
en rapport avec une discussion relative à la note
yougoslave.

A ce propos, j'aimerais dire que mon Gou.
vernement se féliciterait grandement de la
prompte nomination d'un Gouverneur et qu'il
fera tout ce qui est en son pouvoir pour faciliter
cette nomination.

Je voudrais à présent répondre très briève·
ment à l'objection d'après laquelle la procédure
suivie par le Gouvernement yougoslave en
s'adressaIlt au Conseil de sécurité n'aurait pas
été correcte. Cet argument reposait sur l'a:ffirma·
tion, contenue dans la note, qu'il y avait eu des
violations du Traité de paix avec l'Italie. Je
rappellerai aux membres du Conseil de sécurité
que les violations dont nous discutons ne sont
pas de simples violations. Les violations sur les
quelles se fonde la note yougoslave constituent
une menace pour l'indépendance et l'intégrité
du Territoire libre de Trieste, et il est de la com
pétence du Conseil de sécurité, il est en vérité,
de son devoir, d'assurer cette indépendance et
cette intégrité. Il est, par conséquent, de la com
pétence exclusive du Conseil de sécurité d'exa
miner ces violations et de prendre une décision
à leur sujet. En communiquant sa note du 28
juillet au Conseil de sécurité, le Gouvernement
yougeslave ne prévoyait pas que le Conseil pour-
rait renoncer à ce devoir. .

Je voudrais souligner une fois encore ce que
j'ai déjà dit au cours de la discussion, à savoir
que ce n'est pas par hasard que le Conseil lui
même, le .10 janvier 1947 [91ème séance], a
accepté la responsabilité de l'indépendance et de
l'intégrité du Territoire libre de Trieste. L'opi
nion du Conseil de sécurité était à ce moment
que l'indépendance et. l'intégrité de Trieste
étaient d'une telle importance qu'il était obligé
d'assumer cette responsabilité. Aujourd'hui, l'on
voit le Conseil, dans sa majorité tout au moins,
abdiquer ce .devoir, qui est cependant lié à ses
obligations générales :relatives au maintien de la
,paix et de la sécurité internationales.

1 should now like to answer very briefly the
objection that the procedure of the Yugoslav
Government in addressing itself to the Security
Council was not correct. That argument was
based on the contention that the note claimed
that there had been violations of the Treaty of
Peace with Italy. 1 should like to remind mem
bers of the Security Council that the violations
we are discussing are not simple violations. The
violations which are the basis of the Yugoslav
note jeopar.dize the independence and integrity
of the Free Territory of Trieste, and it is within
the competence, indeed, it is the duty, of the
Security Council to ensure that independence
and integrity. Therefore, to discuss such viola
tions and reach a decision regarding them is
within the exclusive competence of the Security
Council. In addressing its note of 28 July to the
Security Council the Yugoslav Government did
not foresee that the Security Council might wish
to relinquish that responsibility.

1 should like to say in this connexion that my
Government would greatly welcome the early
appoh,tment of such a Governor, and will do all
in its power to facilitate a nomination.

1 believe, therefOl'C, that the poUtical side of
the question was stl'essed from the beginning. 1
emphasized this politien! side in my first [344th
meeting] and second [348th ~eeting] statements
beforc the Security Council, and again in my
first statement today. Thereforc, 1 believ~ that
to stress the importance of the nomination of a
Governor for Trieste is very pertinent in a dis
cussion regarding the Yugoslav note.

1 should like to stress. just once more what 1
havealready said during the discussion, namely,
that is was not by accident that the Security
Council itself on JO January 1947 [91st meet
ing] accepted the responsibility for the independ
ence and ,integrity of the Free Territory of
Trieste. It was then the opinion of the Security
Council that the independence and integrity of
Trieste was of such importance that the Council
was ,obliged to acceptthat responsibility. We see
that today the' majority, at any rate, of the
Sec~ty Council relinquishes that responsibility
which is, nevertheless, connected'with its general
obligations to ensure international peace' and
security.

Mr. ' PARODI . (France) (translated trom
French): Regarding the point of ôrder 1 hâd to
raisea few minutes ago, 1 think that if the
President had been with usa little longer and if
the represeiltative of Yugoslavia had followed
ourproc.eedings for a longer period, ~ey.would '
both know' that 1 ~lli.!1e~er lacking in courtesy
and that l,.never interrupt acoUeague uriless for'
v~good reason. Ihad to interruPt the YQgo-

", sIav "repr~ntatiyebeCaUlle l, realizèd that,' he
was rçferring ,to ,IllY ~tateinent.lthad been

"deéided 'ataprevious meeting [352nd, meeting],
and J 4ad mistakenlyconcurred in the decision,

','1"
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that speeches made by rq>resentatives of Mem
ber States which are not members of the Seeur
ity Cauneil, would not be translated into French.
1 had to ask, therefore, at the v~ beginning
of the speech by the Yugoslav representative,
that the necci<lary notes be taken by an inter
preter so that an interpretation could be heard
Iater. 1 assure the representative of Yugoslavia
that 1 had no intention of interrupting him, and
that 1 did so only hecause 1 wanted to make
sure that 1 should know exactly what he was
saying.

~ this proves that 1 was wrong when 1
agreed to an exception being made to the regu
lar rules of procedure. 1 request from now on
the full application of our rtgular mies of pro
cedure, that is that French interpretations be
given for àl1 speeches, even when the speaker
does not represent aState member of the Secur
ity Council.

Out of courtesy and to show my good will,
1 had waived this rule in order to expedite the
work of the Council. But my good will should
have met with similar good will, which was not
the case. 1 therefore request that we now revert
to our regular rules of procedure.

Regarding the substance of the statement just
made' by the Yugoslav representative, 1 see no
need to modify or add an:vthing to what 1 said
this morning. 1 never said that the Yugoslav
representative from the moment he began taking
part in our discussion had constantly mixed
political 'questions with the technical questions
forming the substance of bis first note; 1 only
referred to that initial note because it was the
one which determined the nature of the ques
tionsbefore us.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
. The Frènch representative's wish will be com
plied with. The speeches of representatives in
vited to meetings of the Council, can he inter
preted into French.

Our practice has always been that interpretèrs
'take down speeches whether ornot they are to
bé interpreted into French, so that they can in
terpret them at any given moment. Therefore
the French representative's request for interpre
tation might have been made: ~t the end, of the
Yugoslav representative's speech ratlià' than in
the middIe of it.

1 think that the question of Trieste has been
discussed sufficiently.

We have before us two draft resolutions. Let
us procèed to the vote; ln accordance with rule 1
oLthe ,rules of procedure, the draft resolution
submitted by., the representative of Yugàslavia
and, supponed .by the representative of the
Ukrainian Soviet Socialist Republic will he put
to 'the vote first.

ayant été prise à une précédente séance [352èm6
séance] - et j'avais eu le tort d'y consentir 
que les exposés faits par des Membres des Na
tions Unies qui ne Gont pas membres du Conseil
de sécurité ne seraient pas traduits en français,
j'ai été obligé de demander, dès le début de
l'exposé du représentant de la Yougoslavie,
qu'un interprète prenne les notes nécessaires pour
faire ensuite une traduction en séance. J'assure
le représentant de la Yougoslavie que je n'avais
aucunement l'intention de lui couper la parole,
mais que, si je l'ai fait, c'était, au contraire, pour
savoir exactement ce qu'il disait et parce que
j'étais obligé de demander qûe l'interprète soit
en mesure rle le traduire.

Ceq prouve que j'ai eu tort de consentir à ce
qu~une exception fût apportée aux règles ordi
naires. Je demande que, à partir de maintenant,
ces règles ordinaires soient appliquées, c'est-à
dire que l'on revienne à la r~gle de la traduction
française dans tous les cas, même lorsque la per
sonne qui prend la parole ne représente pas un
Etat membre du Conseil de sécurité.

J'avais renoncé à cette règle par courtoisie et
par bonne volonté, désirant faciliter les travaux
du Conseil. Mais ma bonne volonté à cet égard
exige une contrepartie, et je ne la trouve pas
actuellement. Je demande donc que l'on revienne
aux règles ordinaires. .

En ce qui concerne le fond de ce qui viént
d'être dit par le représentant de la Yougoslavie,
je ne vois rien à ajouter ni à modifier à ce que
j'ai dit ce matin. Je n'ai jamais dit que le repré
sentant de la Yougoslavie, dès le début de ses
interventions, avait constamment mêlé des ques
tions politiques aux questions précises qui fai
saient l'objet de sa note initiale; je me SlÙS

uniquement référé à cette note initiale parce que
c'était elle qui déterminait la nature des ques
tions dontnous étions saisis.

Le PRÉSplENT (traduit du 'fusse): Il sera
donné suite à la demande du représentant de la
France. Nous pouvons faire interpréter en fran
çais les déclarations faites par les représentants
qui ont été invités à participer aux séances du
·Conseil.

Jusqu'à présent, nous avons suivi la méthode
que voici: même lorsqu'une intervention n'était"
pas traduite en français, les interprètes prenaient
des notes et 'étaient en mesure d'en donner l'in""
terprétation à tout moment. C'est pourquoi ·le
représentant de la France aurait pu attendre la
fin de l'intervention du représentant de la You""
goslavie, .au lieu de l'interrompre au beau milieu.

Quant à-la question de Trieste, elle 'a déjà
fait l'objet d'un examen suffisamment détaillé.

Nous sommes saisis de deux projèts de résolu,;.
tion que je vais mettre aux voix. Conformém.ent
àJ'article premier du règlement intérieur, je mets
aux voix l~ projet de résolutionquinous~ été
soumis par le représentant de la Yougoslavie et
qui a é~é appuyé par le représentant de la Répu
blique socialiite soviétique d'Ukraine.
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Je prie Monsieur le Secrétaire général adjoint
de vouloir bien donner lecture de ce texte.

M. SOlJOI,EV (Secrétaire général adjoint
chargé du Département des affaires du Conseil
de sécurité) (traduit d~ 1'(J."1.g1ais) : Voici le texte
du projet de résolution presehté par le représen
tant de la Yougoslavie:

"Considérant que le paragraphe premier d,c
l'article 21 du Traité de paix avec l'Italie porte
que: "Le Territoire libre de Trieste est reconnu
par 'les Puissances alliées et associées et par
l'Italie, qui conviennent que son intégrité et son
Ûldépendance seront assurées par le Conseil de
sécurité des Nations Unies";

"Considérant que le paragraphe 3 de l'article
21 du Traité de pm avec l'Italie porte que:
"Dès que la souverro.neté de l'Italie sur la zone
en question aura pris fin, le Territoire libre de
Trieste sera administré conformément aux dis
positions d'un Instrument relatif au régime pro
visoire établi par le Conseil des Mïnistres des
affaires étrangères et approuvé par le Conseil de
sécurité" ;

"Le Conseil ~e sécurité,

"Ayant examiné les accusations portées par le
Gouvernement de la République fédérative
populaire de Yougoslavie devant le Conseil de
sécurité concernant une série d'accorùs cbnclus
les 9 mars 1948 et 16 avril 1948 entre le Com
mandement militaire allié et la République
d'Italie,

'''Décide que les accords ci-dessus mentionnés
sont en contradiction absolue ~vec les engage
ments pris par les Alliés et Puissances associées
et l'Italie en ce qui concerne l'article 21 du
Tr~té de paix avec l'Italie et en ce qui concerne
les règlements contènus dans les Annexes qui
font partie de ce Traité de pai~; et par suite

"Déclare les accords conclus le 9 mars 1948
entre le Commandement militaire allié et la
République d'Italie et les accords du 16 avril
1948 reIatifsà la mise en vigueur des accords
conclUs le 9 mars 1945ainsi que l'accord poStaI
incompatible avec le Statut du Territoire libre
de Trieste et, par conséquent, nuls et non ave
nus;

"Demande aux Gouvernements du Royaume
Uni et des Etats-Unis d'Amérique de prendre
note de cette résolution et de s'abstenir:à l'avenir
de toute action contraire aux dispositions du
Traité de paix." (S/968.] ,

Il est procMé au vote à main levée.

V'!tent pour: 'République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des R,épubliques. socialistes
soviétiques. '

S'abstiennent: Argentine, Belgique, Canada,
Chine, 'Colombie, Etats-Unis d'Amérique,
France, Royaume:-Uni, Syde. '

Il y a 2 voix pouret9 abstentions. N~ayant
pas obtenu le vote affirmatifde sept membres,
la réso.lutiDn n'est p'asadopeee. '

, .ln Javour: Ukrainian. Sbviet Socialist Repub
lie:, Union of Soviet Socialist Republics.

Abstaining:, Arg~ntina,Belgium" C~nada,

0lûna; Co.l()mbia, ~rance, Syrla, United King..
d()D1, United States of America.

The"result., of the vott.was 2,. in favour,with
9âbstentions. ,Theresolùtîon .o/as not adopted"
harn'ng fai/ed' to obtain the alfirmative' votes of
sevenmembers;

1 shall request the Assistant Secretaxy..General
ta read the draft l'C'5o1ution.

Mr. SOBOLEV (Assistant Secretary..Gcneral Ûl
charge of Security Couneil Af,fairs): The draft
resolution submitted by the representative of
Yugoslavia reads as follo'\\'S:

.: '"~' ..

"Whereas, article 21, paragraph 1, of the
Treaty of Peace with Italy states: 'The Free
Territory of Trieste is recognized by the Allied
and Associated Powers and by Italy, which agree
that its Ûltegrity and fudependence shall be as..
sured by'the Security Council of the United
Nations';

"Whereas, article 21, paragraph 3, of the
Treaty of Peace with Italy states: 'On the
termination of Italian sovereignty, the Fre~ Ter..
ritory of Trieste shall be governed Ûl accordance
with an Instrument for a Provisional Regime
drafted by the Couneil of Foreign MÛlisters and
approvel by the Security Council'; .

"The Security Council,

"Having consider~d the accusationn of the
Govemment of the Federal People's Republic
of Yugos1avia brought before the Security Coun..
cil regarding a series of agreements of 9 March
1948 and 16 April 1948 concluded between the
Allied Military Command and the Republic of
Italy,

'~Detennines that the above mentioned agree
ments are in complete ~ontradiction with the
ob'Ugations undertaken by the Allied and Asso
ciated Powers and Italy Ûl respect 'of Article 21
of the Treaty of Peace with Italy and in respect
to regulations in the Annexes which are part of
the Peace Treaty, and consequently

"Declares the agreements of 9 March 1948
concluded between the AIIied Military Com
mand and the Republic of Italy, and of 16 April
1948reIativeto the fulfilment of the agreements
made on 9 March 1948, and the postal agree
ment, incompatible with the status of the Free
cTerritory of Trieste and, therefore, renders them
nul}, and void;

'''Cafu' upon the Governments of the United
Kirigdom and' the United States of America to
takenote of this resolution and to avoid any
action Ûlthe future which is contràry to the pro
visions of the Peace Treaty." [S/968]

A vote was. taken by show of hands, as fol-
iows: .

":-"'~:"'-:- .....IIIIl__..._IJ._.•.II..!I!I!_~~_ur ~.. J..rlr. .. _
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The PRESIDENT (translated trom Russian):
l' shàll now put ta the vote the draft resolution
presented by the representative of the Ukrainian
SSR-document S/980. 1 calI upon the Assis
tant Secretary-General to read the resolution.

Mr. SOBOLEV (Assistant Secretary-General in
charge of Security Couneil Affairs): The draft
resolution submitted by the representative of the
Ukrainian Soviet Socialist Republie reads as
follows:

"Th, Security Couneil

'~Having considered the note of the Govern
'ment of the Federal People's Republie of Yugo
slavia and

"Considering that the question of the appoint
ment of a Governor of the Free Territory of
Trieste has not yet been settIed, and that' the
delay is making it diffieult to implement other
provisions of the Peace Treaty with Italy and
decisions of the Couneil of MiI1isters of Foreign
Affairs of 22 April 1947,

"Considers that it is urgently necessary to
settle the question of the appointment of a Gov
emor of the Free Territory, of Trieste."

A vote was taken by show of hands, as fol
lows:

In favour: China, Syria, Ukrainian Soviet
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist
Republics.

Abstaining: Argentina, Belgium, Canada,
Colombia, France, United States of America.

Th~ representative of theUnited Kingdom
did not take part in the voting.

,The result of the vote was 4in favour, with
6 abstentions. The resolution was not adopted,

.having failed toobtain the affirmative votes of
seven members.,

Mr. MANUILSKY (UkrainianSoviet Socialist
Republic) (translated from Russian): ln its
resolution, the delegation of the Ukrainian
Soviet S,ocialist Republic reminded the Security
Council of the obligationsimposed on it by the
Peace Treatywith Italy. The result of the voting
Î3 IDo.st. illUIninating.

It· is illuminating in the first place fr()IP the
political. point of view. Ithas shown t..hat a con
siderable proportion of the Securit}r Council
lllembers support the United Kingdom-United
Statesstandpo~t, which consists in a reluctance
to observe the Treaty with Italy in respect of the
Free Territory of Triestè.

SeconeUy, as weknow,under article 5 of
Annex VII of the Treaty:

U (a) From the coming into force of the pres
ent Treaty, troops stationedinthe Free Territory
shan not exceed 5,000 men for the United King:"

Le ~~ÉSIDENT (traduit du russ~): Nous pas
sons mamtenant au vote sur le projet de résolu- ,
tion qui a été soumis par le représpltant de la
République socialiste soviétique d'Ukraine et
dont le texte figure au document S/980. Je prie
Monsieur le Secrétaire général adjoint de bien
vouloir en donner lecture.

M. SOBOLEV . (SecréÙJre général adjoint
chargé du Département des affaires du Conseil
de sécurité) (traduit de'l'anglais) : Voici le texte
du projet de résolution présenté par le représen
tant de la République socialiste soviétique
d'Ukraine:

"Le èonseil de sécurité,

"Ayant examiné la note du Gouvernement de
la République fédérative populaire de Yougo
slavie, et

"Considérant que la question de la nomina
tion du Gouverneur du Territoire libre de Trieste
n'est pas encore résolue, ce qui rend plus diffi
cile l'application des autres dispositions du Traité
de paix conclu avec l'Italie ainsi que des déci
sions du Conseil des Ministres des affaires étran
gères en date du 22 avril 1947,

"Estime qu'il importe de résoudre sans délai
la question de la nomination du Gouverneur du
Territoire libre de Trieste."

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour: Chine, République socialisteso
viétique d'Ukraine, Syrie, Union des Répu
bliques sodalistes soviétiques.

S'abstiennent: Argentine, Belgiqul; Canada,
Colombie, Etats-Unis d'Amérique, ·France.

LeI représentant du Royaume-Uni ne prend
pas part mi vote.

Il }' a 4 voix pour et 6 abstentions. N'ayu.nJ
pas obtenu le vote affirmatif de sept membres,
la résolution n'est pas adoptée.

M. MANUILSKY (Répùblique socialistesovié.;,
,tique d'Ukraine) (traduit du russe): En présen
tant son projet de résolution, la délégation de la
République socialiste soviétique. . d'Ukraine a
voulu rappeler au Cqnseil de sécurité les obliga
tions que .lui avait imposées le Traité. de paix
conclu avec l'Italie. Le vote qui vient d'àvoir lieu
est très révélateur.

TI est significatif, tout d'abord, au point de
vue politigue. En effet, il montre qu'un certain
nombre des membres du Conseil de sécurité don
nent leur appui au Royaume-Uni et aux Etats
Unis qui ne veulent pas mettre à exécution les
dispositions du Traité de paix avec l'Italie rela
tives au Territoire libre de Trieste.

.. D'autre part, on sait que l'article 5 de l'An-
nexeVII stip1.!le que: .

. "a) Dès1'entrée en vîgueur du présent Traité,
l'effectif des troupes stationnées dans le Terri
toire libre ne· dépassera pas· 5.000 hommes PlJur
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le Royaum~Uni, 5.000 pour les Etats-Unis
d'Amérique et 5.000 hommes pour la Yougo
slavie.

ceCes troupes seront mises à la disposition du
Gouverneur pendant Une période de quatre
vingt-dix jours a partir de son entrée en fonc
tions dans le Territoire libre. Dès la :fin de cette
période, ces troupes cesseront d'être à la disposi
tion du Gouverneur et seront retirées du Terri
toire dans un délai complémentaire de quarante
cinq jours ..•"

En d'autres termes, il y a actuellement des
troupes britanniques et américaines sur le Terri
toire libre de Trieste; or, le Royaume-Uni et les
Etats-Unis, appuyés par certains membres du
Conseil de sécurité, ont clairement indiqué par
leur vote qu'ils n'avaient pas l'intention de
mettre en application cette partie du'Traité.

Si nous envisageons les, autres parties du
Traité qui prévoient l'institution, sur le Territoire
libre de Trieste, d'un système monétaire séparé,'
ainsi que la création d'une Assemblée nationale
et d'un Conseil du Gouvernement, nous, verrons
que les autorités militaires anglo-américaines,
chargées d'administrer une partie de ce Terri
toire, sont en train de violer le Traité de paix,
car elles n'ont convoqué ni le Conseil du Gou
vernement, ni l'Assemblée nationale. TI s'agit là
d'une violation flagrante du Traité de paix que
les Gouvernements et les peuples sauront appré-
cier à sa juste valeur. ,

,Le PRÉSIDENT (traduit du rosse): La déléga
tion de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques croit devoir présenter la déclaration sui
vante.

'dom, 5,000 men for the United States of Amer~
ica and 5,000 men for Yugoslavia.

In other words, there are United Kingdom
United States troops in the Free Territory, and
by its vote, the United Kingdom and the United
States supported by certain members of the
Security Council have shown clearly and un
equivocaIly that they have no intention,of abid
ing by that part of the Treaty either.

If we take the other parts of the Treaty deal
ing with the special currency system in the Free
Tenitory of Trieste, and the crea~on there of a
popular .Assembly and a Council of Govern
ment, we shall see that at present the United
Kingdom-United States military authorities are
ruling without' a Council of Govemment or a
popular Assembly, and are thus violating the
Treaty. Sucb a flagrant violation of the Treaty.
will, of course, be judged by Governments and
peoples as it deserves.

The·PRESIDENT (translated fram Russian):
The de1ègation of the Union of Soviet Socialist
Republics deems it essential té> make the follow
ing sta,tement:

, DUring the discussion of .the question of the
Free Tèrritory. of Trieste, the USSR delegation
cited facts and argwnents showing that the Gov
ernments of the United States of America, the
United Kingdom and France and their delega
tions to the'Security Council are violating the
provisions of the Peace Treat)r with Italy and,
the .agreed dedsions relating to Trieste, and
sabqtaging .their.implementation.

Weknow that under thê terms of the decision'
of the Council of Foreign Ministers ,of 12 De-'
cember 1946, the Qoyemmentofthe Uniteci
StatesofAmerica, the United Kingdom, France
and the Union of Soviet Socialist Republics
undertook to take aIl possible stepstoensure the
cb.oi{:e:of .• a Govemor of"h~ FreeTerritory of
.Tri~e at thé earliest pOklble moment in ac
cordance with theprQvisionsof the' draft
Permanent Statute, ,so'thathe cOuld be ap
pointedbythe Security Council aï the. same
time as the Peace 'rreaty. came·into force.

ce (b) These troops shaIl be -placed at the dis
posaI of the Governor for a period of ninety days

. after bis assumption of office in the Free Terri~

tory. As fI"Qm the end of that period, they will
cease to be at the disposal of the Governor and
will be withdrawn from the Territory within a
further period of forty-five days •.."

Au 'cours de la ,discussion d:u problème du
Territoire li,!>re de-Trieste, la délégation de
l'URSS a cité des faits et présenté des arguments
qui montraient que les Gouvernements des Etats
Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et de la
France, ainl'i que leurs délégations au Conseil
de sécurité, étaient en train de violér et de sabo
ter les dispositions du Traité de paix avec l'Italie
et les décisions communes qu'on avait adoptées
au sujet de Trieste.

On sait· que, 'aux termes. de la décision adop
tée par, le· Conseil des Ministres des atIr :~('B

étrangères le 12 décembre 1-946, les Gouverne.~
mentsdes Etats-Unis d'Amérique, du Royaume
Uni, de la France et de l'Union desRépubliqu~.s

.socialistes soviétiques s'engageaient à prendre les
mesures nécess*es en Vue d'assurer, dans le plus
bref délai.'possible, la -nomination d'un ,Gouver
neur. pour le Territoire libre. de Trieste, con
formément awc dispositions prévues dans le pro
jet de Statut permanent.• Ce·Gouverneur devait
être nommé par le .CQnseil de sécurité, au mo
ment oùleTraitéde paix serait entré en vigueur.

During the 'discussion of the question of the Au cours de la discussion portant sur b. ques-
Free T~rritory of Trieste,. the U~SR de1egationtiondu Territoire~brëde Trieste, la délégation
:!lhowedhowth~ ITnited States, (he United de l'URSS a. mpntrécoininent lesdélégatiol1S '
Kingqom.andth~ French delegationstothç" des Etats-Unis, du Royaume-Uni' et ~ela
Séc;uritrC()uncil firs( delayed the.appointment .FranceauConseild~sécurité.avaient. d'abord
pfa ~vérnQr and thendeh'beratelyavoided dis- .cherché à retarder lereglement duproblème de



214. Suite de la discussion sur !a question
palestinienne

Le PRÉSIDENT '( traduit du 'TUSse): Nous pas
sons à une autrequestiop sur laquelle notre at
tention a été attirée, à savoir à un télégramme
du Médiateur en date du 18 août [8/977].

y a-t-il des objections à ce que cette' question
soit maintenue à l'ordre du jour du Conseil .de
sécurité?

39

...
eussing that l.uestion. Attempts made by the
representatives of the United Kingdom and the
United States to contest the arguments put for
ward by th~ USSR delegation met with fallure.

214. Continuation of the discussion on the
Palestine question

The PRESIDENT (translated trom Russian):
We now turn to another question which has
been brought to m'l" attention, namely a cable
gram from the Mediator, dated 18 August
[8/977]. '

Are there any objections including this item in
the agenda?

Mr.. MUNoz (Argentina): 1 have no objec
tion, but 1 should like to ask the President until
what rime, we are to continuethis meeting. 1
think it might 'be better if we were to adjoum
until later in the evening or un~il tomorrow
mo~g.

la nomination d'un Gouverneur, et comment
elles s'étaient refusées ensuite à en discuter.
Malgré tous leurs efforts, les représentants du
Royaume-UIli et des Etats-Unis n'ont pas réussi
à. réfuter les conclusions auxquelles avait abouti
la délégation de l'URSS.

The results of the vote and the attitude of the Les résultats du vote et l'attituae que les délé-
United States and the United Kingdom delega- gations des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont
tions to the draft resolution of the Ukrainian adoptée à l'égard du projet de résolution de la

. delegation proposing that the Security Council délégation de l'Ukraine, aux termes duquel le
should take immediate steps to appoint a Gov- Conseil de sécurité devrait prendre sans délai des
emor of the Free Territory of Trieste have mf"Sures en vue de nommer un Gouverneur pour
clearly shown to the United Nations and the 1 ie Territoire libre de Trieste, montrent à l'Or-
whole world that the said delegations expressing ganisation des Nations Uniell ainsi qu'au monde
the views of their Governments are violating thé: entier que lesdites délégations, exprimant les
Peace Treaty with Italy and the decision of the vues de leurs Gouvernements, ont enfreint le
Council of Foreign Ministers of 12 December Traité de paix conclu avec l'Italie ainsi que la
1946 on the appointment of a Governor of thé décision adoptée par le Conseil des Ministres des
Free Territory, that they are refusing to fulfil the affaires étrangères le 12 décembre 1946 au-sujet
obligations assumed by their Governments under de la nomination d'un Gouverneur pour le Terri
the Peace Treaty and the agreed decisions of the toire libre de Trieste. Les délégations des Etats-
Council of Foreign Ministers, and are directly Unis et du Royaume-Uni ont donc refusé de
preventing the implementation of these decisions. remplir les obligations que leurs Gouvernements

. avaient contractées aux termes du Traité de paix
avec l'Italie et de la décision du Conseil des
Ministres des affaires étrangères, et ont saboté
ainsi ces engagements.

.
Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) : "

As it is not so very late coûld we perhaps open
a discusSion onthisquestion' and, see whether
wemight reach a decision, within a reasonable

,'time, fixing, if the Council iliC:lUght fit, some
,maxiInum' time-sayan hour hence,a.quarter
to seven-'-for adjourning whether we finish the
discussion of the, question or not?It seems to me
t1l.at there might he a possibility ,of takingsome
action, on this matter, which' 1 suppose.is. rather

M. MUNOZ (Argentine) (traduit de l'an- .
glais): Je n'ai aucune objection'à faire, mais je
voudrais demander au Président jusqu'à qud1e
heure nous allcnspoursuivre cette séance. Je
pense· qu'il sérait peut-être préférable de lever la
séance et de la reprendre plus tard dans la soirée
ou demain matin.

,
The PRESIDENT (translated tram Russian):' Le PRÉSIDENT (traduit du' 11lsse): La. ques-

The point raised by the representative of Argen- .tion'pbséepar ,le représentant de l'Argentirie est
tina is quite reasoriable. Ishould therefore like tout à fait pertinente. C'est pourquoi j'invite les
to ask LQe' members of the 'Council tq express membres du Conseil de sécurité à décider si nous
their views as to whether we should continQ,e allons continuer à siéger aujourd'hui ou bien. si
our work today or postpone it until tomorrow: nous allons ajourner là séance à demain. Y

. Doesanyone wish ta speak on this question? a-t-il' quelq'U'un qui désire se pmnoncer àce
sujet?

Sir Alexander CADOGAN (Rpyaume.;trni).
(trtiduitde l'anglais): Commèil n'est pas en
core très tard, ne pourrions:-D.()us pâsouvrirune
discussion sur cette question et voir si nous pou
vons arriver à une décision dans un laps .de
tempsraisonnable"ep'fixant, si le Conseille juge
approprié, urie heure limite -,' disons d'ici une
heure,soit 18 h.45-•• -" pour lever la!séance,que
nous ayons fini la discussioll ou non? Il me
s.emble qu'il y aurait peut-être possibilité de faire
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, urgent, iD a reasonably short time il we linûted
ourselves as far as possible in our speeches.

The PRESIDENT (tratlSlated from Russian):
Does auyone else wish to speak on this question?

We had planned to complete the work of the
Security Couucil by 19 August, th~t is, today.
It is now suggested that we should complete our
discussion on the issue raised in the Mediator's
cablegram by 7 p.m. and after that hold a c10sed
meèting to examine our report, to approve it
and there end our work.

As this is our last day, it might perhaps be
advisable to work a little later so as to avoid
holding a meeting tomorrow or the day after,
unless there is a special reason for dÇ>ing so.

At the invitation of the President, M ahmoud
Bey Fawzi, ,.epresentative of Egypt, and Mr.
Ebân, repl'esentative of Israel, took their places
at the Security Council table.

The PRESIDENT (transiated from Russian):
1 calI upon the Assistant Secretary-General to
read out the Mediator's cablegram.

Mr. SOBOLEV (Assistant Secretary-General in
charge of Security Council AfIairs): The cable
gram dated 18 August 1947 [S/977] from ,the
United Nations Mediator to the Secretary
General concerning the present situation in
Jerusalem. reads as follows:

"For President of,Security Cnuncil:

"1 am very concemed aboutpfesent situation
in Jerusalem. Owing to. mutual distru...Gt of
parties and aIso lack until now ofsufficient num
ber of observers and transportation and despite
my constant efforts and the efforts of the United

, Nations observers not only hasfiringpractically
never ceased in Jerusalem hut situation is gradu
ally getting out of hand. lt is presently reported
to' IÎle that general tension is mounting 10càlly.
Under prevailing conditions it is difficuit to
assess responsibUities and i91e to try to ascertain
whi.ch of parties is more to blame. They both
have come deliberatelyto ignore 1:he authority
of the United Nations. The situation is at pres
ent of localcharacter the one party firing against
the ather witfiotlt any alteration of positions.,
Neverthelessit should be borne in' mind. that
further deterioration of the situation in Jeru
saIem 'may lead to gerieral resumption of hostili
des. 1 thereforerequest that the Security Council
take prompt action with a View to giving effe'ct
to its resolution of 15 July [S/902]. Should
pr.esent action· of Securlty ,Council take forro of
wàrning 1 suggest that' itshouldclearly be
pointed out toparties (l)thatresponsibility
willb~" asscssed whether' violations are. due to
menibers of oPFosing'armies or, to· diSsident .ele
mcmts or irregulars, (2) that each party has a
duty t~ bring tojustice itsown dissident elenîents

quelque chose à propœ de cette affaire, qui est,
je crois, assez urgente, dans un laps. de temps
assez bref, si nous linûtions nos interventions
dans toute la mesure du possible.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Quelqu'un
désire-t-il se prononcer sur cette question?

Nous avions l'intention de terminer les travaux
du Conseil de sécurité le 19 aoilt, c'èst-à-dire
aujourd'hui. On nous propose de terminer avant
19 heures l'examen de la question qui fait l'objet
du télégramme du Médiateur et de nous réunir

, ensuite à huis clos pour examiner et adopter le
rapport en terminant ainsi nos travaux.

Puisque c'èst aujourd'hui notre dernière
séance, nous pourrions peut-être travailler un
peu plus tard, cela nous éviterait de convoquer
une séance pour demàin ou pour après-demain,
~auf, bien entendu, en cas d'urgence.

SUT l'invitation du Président, M ahmoud· Bey
Fawzi, l'eprésentant de l'Egypte, et M. Eban,
représentant d'IS'raël, prennent place à la table
du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit du rosse) : Je donne la
parole à M. le Secrétaire général adjoint, qui va
nous donner lecture du télégramme du Média
teur.

M, SOBOLEV (Secrétaire général adjoint
chargé du Département des affaires du Conseil
de sécurité) (traduit de l'anglais): Voici le texte
du télégramme, en date du, 18, aoilt 1948
[8/977], adressé au Secrétaire général par le'
Médiateur des Nations Unies au sujet de la situa-
:ti0n actuelle à Jérusalem: '

"Pqur le Président du Conseil de sécurité:

"Je considère que la situation actuelle à
Jérusalem ~t très inquiétante. En raiSon de la
méfiance mutuelle des parties e' de l'insuffisance
du nombre des observateurs e.. des moyens de
transport, et malgré mes efforts ,:;enstants et les
efforts des observateurs des Nations Unies, non
seulement le feu n'a-t-il pratiquement jamais
cessé à Jérusalem, mais encore perdons-nous pro
gresisvement le contrôle de la situation. On me
signale maintenant que la tension générale s'ac
croit localement. Etant donné les conditions ac
tuelles,·il est ~cile d'établir les responsabilités
ef vain d'essayer de se rendre compte laquelle des
parties mérite le plU$de reproches. Les deux en
sont venues à ignorer qélibérément l'autorité des
Nations Unies. La situation actuelle est de carac
tère local, les parties, échangeant des coups de
feu sans ,aucune modification des' positions. Ce
pendant, il convient d'indiquer ici qu'une ag
gravationde la situation à Jérusalem'pept con
duire à une reprise:: générale des hostilités. C'~

..pourquoi' je demande'que le Conseil desécurité
prem'le' des mesures immédiates. pour donner
effet à sa résolution du 15 juillet. Si les mesures
du Consej! de séctui.té devaient· prendre forme
d'avertissement, je propose qu'il devrait être
clairement iIJ.diqué aux parties:' 1) '. quelares
ponsabilité 'leur sera imputéé, que les violations,
soi~nt dues aux éléments des armées en présence
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and im:gulars when they violate the Truce, (3)
that l'(;prisais and retaliations are not permitted,
(4) that no party will be allowed to gain by
any violation of truce."

Mr. JESSUP (United Stat~ of America): 1
shall try ta speak very briefly on this subject,
and 1 hope that in the short statement 1 make
1 can be quite non-controversial. 1 shouId like
to speak on the paper which has just been dis
tributed to the Security Couneil [S/981]. This
document contains a draft resolution which is
jointIy submitted by the representatives of Can
ada, France, the United Kingdom and the

. United States of America. This draft resolution,
1 venture to hope, .can be considered non-con
troversial for a variety of reasons. By this 1 do
not mean ta suggest that members of the Se
curity Council may not have suggestions for its
improvement. But 1 venture to think it is not
controversial, in the first place, bec~use it deals
with the subject of the cease-fire in Jerusalem.
1 worild remind the m~bers of the Security
Council that it f'was on the paragraph on this
subject in our resolution of 15 JuIy [S/~02] that
the vote of the Security Council was unanimous.
There was no difference of opinion among the
members on the paragraph regarding the cease
fire in Jerusalem.

Further, 1 think 1 am justified in saying that
there is no difference of opinion between the
parties concemed regarding the desirability-I
may say, the necessity-of a cease-fire in Jeru
salem or the protection of the Holy Places there,
and for the safeguarding of life and property in
that city in accordance with that paragraph of
the r~olution of 15 JuIy. .

ln the second place, 1 should like to point
out that this draft resolution is a direct response
ta the communication from the Mediator which
has just been read to us. The Ifour points stated
at the end of the Mediator'scablegram are
divided here into five paragraphs for _conven
ience and for cIarity.in phrasing, but··there iS no
intention to depart from the specific points in
regard to which the Mediator has suggested that
conclusions of the Security Council should be
stated.

Next, 1 should like to draw attention to the
fact that, in the Mediator's cablegram, he notes
that in the present circumstances it. is difficult
ta assess responsibility and idle to. try tu ascer
tain which of the parties is more to blame.· 1 do
not believe that the task of the Security Council
this afternoon requires. any examination of the
responsibility or blame for retent incidents in

-]erusalem. Our task is, as 1 see it, to attempt, in
accordance with the request of ÙJ,e Mediator,
to express the firm view of the .Security Council
regarding the responsibilities and duties .of .the
parties in the situation now existing in the City
of Jerusalem.

ou à des éléments dissidents ou irréguliers, ~)

que chacune des parties a pour devoir de tra
duire en justice ses propres éléments dissidents
et irréguliers lorsqu'ils violent la trêve, 3) que
les représailles ne sont pas autorisées, 4) qu'au
cune des parties ne pourra obtenir de gains par
des violations de la trêve."

M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je vais essayer d'être bref, et
j'espère pouvoir éviter que ma courte déclara
tion soulève des objections. Je voulais parler du
document que l'on vient de distribuer au Conseil
de sécurité [8/981]. TI contient un projet de
résolution présenté conjointement par les déIéga,..
tions du Canada, de la France, du Royaume
Uni et des Etats-Unis. J'ose espérer que ce pro
jet de résolution n'apparaîtra pas comme don
nant lieu à controverse, et ceci pour diverses
raisons. Je ne veux pas dire par ià que l~

membres du Conseil de sécurité ne puissent pas
avoir de suggestions à faire pour l'améliorer,
mais j'espère qu'il ne soulèvera pas d'objections,
d'abord parce qu'il traite de la suspension
d'armes à Jérusalem. Je rappellerai aux membres
du Conseil que c'est le paragraphe de notre réso
lution du 15 juillet [S/907] relatif à cetteques
tion qui a rècueilli le vote unanime du Conseil.
Il n'y a eu aucune divergence d'opinioIUl à pro
pos du paragraphe concernant la suspension·
d'armes à Jérusalem.

De plus, je crois être fondé à déclarer que les
parties intéressées ne diffèrent -pas d'avis sur
l'avantage, ou mieux, sur la nécessité de cesser le
feu' li Jérusalem et de protéger les Lieux saints,
et de sauvegarder les personnes et les biens dans'
cette ville, conformément au paragraphe en
question de la résolution du 15 juillet.

En second lieu, je ferai observer que ce projet
de résolution répond directement à la· communi
cation du Médiateur dont on vient de nous don
ner lecture. Les quatre questions que le Média
teur énumère à la :fin de son télégramme sont
divisées dans le projet de résolution en cinq
alinéas par soud de claité dans la rédaction,
mais nullement dans l'intention de s'écarter des
points spécifiques au sujet rtésquels le Médiat~ur

a suggéré que le ConseilformuIe ses conc1usio~.

Je voudrais ensuite appeleJ:' votre attention sur
le fait que, ,dans son télégramme, le Médiateur
constate que, dans les conditions actuelles, il est
difficile d'éta:blir les responsabilités, et vain d'es
sayer de se rendre compte laquellecles parties
mérite le plus de reproches. Je ne crois pas que
le Conseil ait cet après-micij à examiner à qui '
il faut imputer la responsabilité ou la faute des
incidents récents survenuS à Jérusalem. A mon
point de vue, notre tftche consiste ?', tenter,
comme le .demand~ le Médiateur', cr~xposer le
ferme point de vue du Çonseil de sécurité quant
aux responsabilités et aux devoirs des parties dans
la situation..qui prévallt actuellement à Jérusa-
lem. . .
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M. Hsu (Chine) (traduit de l'anglais): La
délégation de la Chine appuie le projet de réso
lution. Il contient les règles que le Médiateur a
demandées afin d'assurer l'observation de la
trêve.. Etant donné que cette trêve est destinée à
assu:r;er le maintien de la paix, il n'y aura pas de
paix si de telles règles ne régissent pas la trêve.
C'est pourquoi ma délégation est entièrement
disposée à. appuyer leprç>jet de résolution.

~

Tout en appuyant le projet de résolution, ma
délégation et, j'en suis certain, tous les membres
du Conseil de sécurité, ne négligeront pas pour
autant un aspect plus important du problème.
Ces règles, je le. répète, sont destinées à main·
tenir la trêve qui, elle-même, doit assurer. le
maintien de la paix. Toutefois, une paix qui n'a
pa.'! un but n'est pas un genre de paix bien dé·
sirable.Lapaix à elle seule n'a pas grand sens.
Silapaix est. maintenue pour laisser une situa
tionempirer, cette ,paix n'est gUère ·souhaitabie;~~

s~ en revanche, cette paix doit aniener une solu
tion pacifique de la question, elle est 'alors fort
souhaitable.

La résolution du Conseil du 15 ;uilletcontient
le paragraphe sÙÏvant: . .

Jespère que le ConseiJ pourra immédiatement
et efficacement marquer son attitude à l'égard
de cette question etque nous serons de nouveau
unanimes à reconnaître l'utilité, pour le Corueil
de sécurité, d'appuyer de tout le poids de son
autorité les efforts tentés en vue de rétablir la
paix à Jérusalem.

M. IGNATŒFF (Canada) (trad'Uit de l'an
glais): La délégation du Canada est heureuse
de s'être unie aux délégations des Etats-Unis, du
Royaume-Uni et de la France pour présenter ce
projet de résolution. Comme le représentant des
Etats-Unis vient de le dire, le but de ce projet
de résolution n'est en aucune façon d'établir à
qui incombe la responsabilité de la situation que
nous a signalée le Médiateur, mais de dDnner
notre p~ein appui aux efforts qu'il déploie au
nom du Conseil de sécurité pOUT mettre en appli;.
cation notre résolution du 15 juillet [8/902].

Comme le texte du projet de résolution répond
entièrement aux vues exprimées par le représen
tant du Canada à la séance d'hier [352ème
séance] sur la nécessité urgente qu'il y a pour le
Conseil de sécurité de' donner toute son assis
tance au Médiateur, lac délél?;a'tion du Canada
s'associe très volçmtierS à ce projet et exprime
l'espoir que le Conseil de sécurité donnera son
as.'>ÏStance au Médiateur en adoptant le projet
de résolution à l'unanimité.

CCThe Security Council. • • ccLe Conslril de sécurité . ..

_ cclieiterates the appeal to the partiescontained ccRJ.~tère l'invitation auxpàrties contenue dans
in the lastparagraph of its resolution of 22 May le dernier alinéa de sa résolution du 22 mai
[Sj773] and urges upoll. the.Pllrtïes th~t they P1773] '?t demande instamment aux parties de
co~pnuecon,:ep;~tioIlS.with tÎlé Mediato~ in.&. l "t-Ju ,mivE'~ !e~rsconvers.3;ti~ns avec le Média~eur

.·spmt .oif conciliationandmutual .. concessIOn' m l ".~~illS .;ID espr:H. de conciliation et de concesslODS ..
order that allpoints under dispute may be: tnutud.11;- :mn de pouvoir régler pacifiquement
)ett1ed~aceful1y;" 1tous let .;',fiect8 du différend.".'P'

-~~.....-...._--------------_.

1 hope that tlie.Security Council may be able
promptly and effective1y to record its view on
this question, and that we may find' ourse1ves
agàin in un~!'~moug. agreement on the desira
bility of bringing to bear the whole weight of
the Council's authority on the effort to bring
peace to Jerusalem.

Mf. IGNATIEFF (Canada): The Canadian
de1egation is pleased to be associated with the
de1egations of the United States, the United
Kingdom and. France in'submitting this draft
resolu:tion. Itsintention, as the representative of
the .United States has said, is not in any way to
assess blame with regard to the situation re
ported by the MedIator, but to lend every
support to the efforts which he is making on
behalf of the Security COUllcil in the imple
mentations of the Council's resolution of 15 July
[8/902].

As the text of the draft resolution fully corre
sponds with the views expressed' by the repre
sentative 'of Canada at the meeting of the
Council yestetday [352nd meeting] with regard
to the urgent, necessity for the Security Council
to lend every support to the Mediator, the
Canadian de1egation is very happy to be asso
ciated with it and' expresses the hope thatthe
Security Council, in' lending support 'to the
Mediator, will do so by adopting this draft reso
lution with ·unanimitY.

Ml'. Hsu '(China): The Chinese de1egation
supports this draft resolution. This resolution
contains the rules which the Mediator requests
for the maintenance of the. troce. As the troce
is designed for the maintenance of peace, if we
do not have these roles governing the truce,
there will be no peace. Therefor~ mydelegàtion
is ready indeed to support this draft resolution.

.. In supporting this draft resolution my, de1ega-"
tion' aL..d, l,am •sure, all the representatives on
the Secvrity Council,are not forgetful of a more
important phase of. the problem.As l have said,
these roIe... are for·the·maintenance of the truce,
and the troce is for the maintenance ofpeace.
But if apeace has no object, then itîs not a
very' d<:sirablekind of peacè. Peace by' itseH does
not meanvery mucb.. If peace is maintained in

....... orderto.,aUQw ,.asituation tg deteriorate" that
.. peateis notverydeSirable. But if, 'on theother

. hand, M,a resultofthat ~ace, the problemcan
be solved peacefully, then it is a very· desirable
peace.

In~e S~curity Council'sresolution of.15 July
,there is this passage:

1
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The Iast paragraph of the resolution of 22
May reads as follows:

"The 8ecurity Goumil •..

"Calls upon aIl parties concerned to facilitate
by all means in their power the task of the
United Nations Mediator appointed in execu
tian of the resolution of the GeneraI Assembly
of 14 May 1948."1

In supporting the draft resolution that has
been laid before the Security Council 1 should
like to calI the attention of the parties concerned
in the Palestine problem to these two provisions
in the Council's resolutions.

Ml'. EBAN (Israel): 1 share the view of the
representative of the United States that the sub
stance of this proposal is not controversial and
that the adoption of this resolution fulfils an
obvious need arising out of the situation in Jem
salem. Ishould like to make onespecific com
ment on the draft resolution [8/981], a com,.
ment which refers to sub-paragraph (d) 'which
states: .

. "No party is permitted to violate the truce
on the ground that it is undertaking reprisaIs or
retaliations against the other party."

As it reads, thatsub-paragraph might be
taken to mean that if, notwithstanding the pass
age of this resolution, a party is attacked, it
would have to sit by and sustain the attâck in
peace. 1 should iike to draw attention· to the
Mediator's ruIing on the limits of legitimate de
fenceif either party is attacked. That ruling is
to be found in paragraph 4, page 3 of document
8/955, andit-reads as follows:

"If one party finds itself under unprovoked
attack, it should limit its se1f-defence to opera
tions necessary to repulse such attack pending
action by United Nations observers. Such ob
servers shalI recalI to the parties concerned the
terros' of the truce. Any refusal. to comply with
these· tenns, .particularly .by refUsing to issue a
cease-fire order or to take the necessary measures
indicated by the observers for putting an end to
the breach of the truce, shall oe reportedby the
observers. Whatever thè result of operations

o.=J~~gertaken in self-defence,the status quo fl.ll..te
shalI bé restored." .

l should like to a'!k· the proposern of this reso
lution whether l am correct in understanding

-that· this l'uling, which is the Mediator's ruling,
still stands under the terms of· the draft resoh-

-tion no~proptIsed. .. ..
---:' .', - - .,:-;"- - ( -

l have one further remllik to makewithrefer
ence to the message wmch the Mediator hatlsent
ta. the Security CouncH;in which he' draws
.attentionto the difficu'[t;y~,or perhaps the futility,
of .attempting to. asses.s; responsibility Pl' blame.

. chlSee ODiciaIRecol"ë" yI t~.tl 16cond specialsl1ssi0!l0f/

N
Je General Auemblj>. ':;"'~.lpJ..ement No. ~. Res.. olUtîODll.k

0.186 (8-2). {" ..

Voici le texte du dernier paragraphe de· cette
résolution du 22 mai:

"Le Conseil dr. sécurité • .•

"Invite toutes parties interessées à faciliter par
tous les moyens en leur pouvoir la tâche du
Médiateur des Nations Unies nommé en vertu
de la résolution de l'Assemblée générale en date
du 14 mai 19481

."

En appuyant le projet de résolution qui est
soumis au Conseil, j'aimerais attirer l'attention
des parties intéressées au problème palestinien
SUi ces deux dispositions des' résolutions du
Conseil.

M. EBAlf (Israël) (traduit de l'anglais): Je
pense, comme le représentant des Etats-Unis,
que le fond de cette proposition ne peut être
sujet à controverse et que son adoption répond
à uue nécessité évidente due à la situation qui
prévaut à Jérusalem. Je voudrais faire une re
marque particulière au sujet de l'alinéa d} de
ce projet de résolution [S/981], qui dit ceci:

"Aucune partie n'est autorisée à violer la trêve
sous prétext~ qu'elle procède à des mesures de
représailles ou de rétorsion contre l'autre partie;'

Sous cette forme, l'alinéa pourrait être com
pris comme signifiant que, si, nonobstant l'adop
tion de la résolution, une des parties est attaquée,
elle devrait subir cette attaqùe sans réagir d'au
cune manière. Je voudrais appeler votre atten
tion sur le jugement porté par le Médiateur e."l
ce qui concerne les limites de la légitime défense
au cas où l'une des parties est victime d'une
attaque. On trouvera cette.dééisiol1 au para
graphe 4 du document S/955, et en'voici le
texte:

"4. Si l'une des parties fait l'objet d'une at
taque non provoquée et se trou.ve en éta~ de légi
time défense, elle doit se limiter aux opérations
nécessaires pOlIr repousser l'attaque en attendant
la décision des observateurs de l'Organisation
des Nations Unies. Ces observateurs rappelleront
aux pà.rties intéressées les dispositions de la trêve~

Ils- signaleront tout refus de se conformer à ces
dispositions, notamment le refus d'ordonner le
cessez-le-feu ou de pr,endre les m.esures néces
saires qu'ils auraient indiquées pour mettre fin
-à Ja'--·ylo!ation·.·..de: la- trêve.--~Quel-que--·8Git lc--:résül~

tat des. opérations entreprises à titre de légitin~e

défense, le statu quo sera rétabli."

Je voudrais demander auxauteurs.:q:ll projet
de résolution"actuel si' j'ai raison de considérer
-cette décision du Médiatettr coïtltfieêtanftou
jours valable a.ux termes du projet de résolution·
encours d'examen.

J'ai une autre remarque à faire au sujet du
message que le Médiateur aadresséa:u Conseil
de sécunté et dans lequel-il ~ou1igne la difficulté,:
oupeüt-être l'inutilité, de ~refforcer· cl'établir .à
qui incombe la responsabilitp ou la faute. Nous

1 VoirIes Documents .officiels ~" la deuxiimesessioft
extraordinair/J tI" l'Assemblée glnlraZ,• Jupplément No,~.c~
Résolutions, No 186 (S·2). . . .. .
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estimons, néanmoÛls, que les événements sur

venus au cours cl J cinq derniers jours à Latroun

et à Jérusalem méritent de faire l'objet d'une

enquête lorsque la suspension d'armes aura été
rêtablie. Nous sommes heureux de constater

qu'une opinion exprimée antérieurement par le
'Médiateur en ce qui concerne les responsabilités

a maintenant changé en un partage égal des

responsabilitésj nous avons qùèlque espoir que,

si l'wquête est poursuivie avec soin, cet heureux

changement d'opinion s'acccmtuera encore da
vantage dans le même sens.

M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Puisque j'ai eu le privilège d'être

le premier à prendre la parole à propos de ce

projet de résolution, je tiens à répondre à la
question qu'a posée le représentant d'Israël.

J'estime que son interprétation est correcte, en
ce sens que l'alinéa d) en question n'est p.as in
compatible, et -pat conséquent ne saurait au

cunement être en contradiction, avec le para

graphe 4 des instructions concernant la trêve

..(Sj955].

M. MANUILSKY (République socialiste sovié
tique d'Ukrame) (traduit du russe): La ques

tion que je veux poser au Président sera peut

être un peu plus longue que d'habitûdè. Ce n'est

p~.la première fois que nou~~~ons la ques
tion de l~ trêve en Pale~.eet que nous adop

tons une ~:ésolution à. ce sujet. Tout le monde
sait que la délégation de l'Ukrame a toujours été

et contin~ra d'être en faveur de la conclusion
et du mamtien d'une trêve. Toutefois, une ques-

'tion se pose en ce qui concerne la présente réso-
lution. .

En effet, le Médiateur envoyé par le Conseil
de sécurité et l'Assemblée générale se trouve sur

les lieux depuis· plusieurs mois. Toutes les de

mandes qu'il a adressées, au Conseil de sécurité
ont été satisfaistes.éLorsqu'il a demandé des

moyens de. transport, il les a obtenus. Lorsqu'il
a .demandé du .personnel de' liaison, celui-ci a

été mis à sa disposition. Enfin, lorsqu'il a de
mandé des moyens matériels, on les lui a ac

cordés. On a donc dènné suite à toutes ses re

quêtes, quel que fût leur objet. La délégation

de l'Ukraine et, si je ne m'abuse, la délégation

de l'URSS n'oat élevé aucune objection à ces
demandes 'et se sont abstenues d'intervenir.

Voilà déjà plusieurS mois que le représentant .

du Conseil de sécurité et de l'Assemblee/générale

s'est rendu sur les-lie~; Et pourtant, commeJ;lt

devo~.nous envisager la situation? Quel sens
devooS;.nous attribuer au télégramme du Média

teur? J'aurais voulu utiliser l'expression la plus
modérée possib1é, mais je dois dire que le Média

teur, auquel la majorité du Conseil de sécurité

avait fait -confiance, a subi un échec manifeste.

,Or, on nous propose maintenant d'adopter U!}ç.
nouvellè résolution. ,'.

TI se p~ut que la majorité vote en faveur de
ce texte; mais, je le 'demande au Président, en

q'uoi cette résolution~nous avancerait'-elle?

, Le 15 .juillet demier, nous.avons..d~jà •adopté

une résolution [8/902], mais elle n'a pas été mise

Themajorit)v may pass'such a resolution, but

tshouldliketo ~k the President what results
it will yield; . .

We adGp1l~d à l'e:;O!,lt:':"l1 Cil 15 July [8/902],
but it is n'at L>'eing inlp:ement~(1. We shal! adopt

~

Wc consider neverthe1css that the events in
Latron and Jerusalem durÛlg the past five days

do deserve investigation once the cc:ase-firehas

been re-established. Wc are gratified to note that

a previous expression of opinion by the Media
tor on the matter of responsibility has now been

modified into a charg~ of equal responsibility;

and we have sorne hope that, if careful Ûlvesti

gation continues, this welcome shüt of opinion

may go still further Ûl the same direction.

A Mediator' appointed by the Security Coun

cil and the General Assembly has been on the
spot for several months~ AlIhis irequests t9the

Security Council were met. He asked for means
of traIisport and received them. He asked for
,liaison personnel and it was ,sent' oùt to him.

Heasked for ·rnaterial facilities in general, and

these too were placed at bis disposal. AlI his

requests, whatevèr they were, met with support.

The UkraWan delegation, and, as far ~.1 can
re1llember, the USSR delegation, did not oppose

this, but abstamed.

.Mr. JESSUP (United States of America):

Inasmuch as 1 had the privilege of speaking on
this resolption first, 1 should like to reply to tht:

question posed by the representative of Israel.

My understanding of his statement is that it is

correct in the sense that sub-paragraph (d) of

thls resolution is not inconsistent and would not
ilierefore in' any way conflict witli paragraph 4
of the truceinstructions [8/955].

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Soeialist

Republic) (translatedfrom Russian): My ques

tion is addressed to the President, and 1 :un

.afraid it may be rather longer than usual. It is

as follows: This is not the first time we have
,discussed the truce in Palestine nor the first time

we have adopted resolutions. Everyone knows

that the Ukrainian delegation has always' stood

for the establishment and maintenance of the

truce and will continué to do so. But a question
arises in connexion with this resolution.

, , But what are'we ta thirtknowthat the repre-

"",sentative of the ~eccirity Council and the Gen
""<~.eral.ASsemblyhas been there for severa! months?

What are we tothink ofhiscablegraùl? 1 wish
to·,usethe mildest possible teons,'butlt definitely

revealS the ineffieiency of the Mediator who had

,the confidence of. the majority of the Seêurity

C:ouncil.A,ndnow we areasked to adopt yet
another resollition.-
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o yet another resolution and that tao will not he
itnplexnented. We know that quite powerful
forces are operating there hehind the scenes and
it is to them that the resolution should, perhaps,
he directed in the first instance.

The President or perhaps the .&...~istant Secre
tary-General may be able to en1ighten me. Is
the resûlution regarded as a measure which may
at long last establish a truce in Palestine?

Thase were the doubts which 1 wanted to
state 'and which 1 should like the President to
answer.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
, In. reply to the Ukrainian representative 1

shodd like to say that the draft resolution sub
mitt,~d ta tue Security Council rÇ1ates to a
'particular ~"estion. It states that' each party
would be responsible for the actions of the in
diviliu~ ,or groups on its temtory 0(' under its
authority to'enstife that their actions do' not
violate the truce or lead to a situation that would
fesult in a resumption of military operations in
Palestine. That is how 1 interpret this resolution.

As regards the Palestine problem as a whole,
it goes without saying that it cannot be solved
by this resolution or any number of other similar
resolutions.

Since no one eIse wishes to speak, 1 5haIl
make a few obseIVations as representative of
the Union of Soviet Socialist Republics.

The USSR delegation regards the question
raised by the Mediator before the Security
.Council as an attempt to solve the proble~
ar~ing'from the actions of individuals or groups
who might violate the truce" or encourage' ifS
violation. The' USSR delegatton believes that
the Security Council should adopt a suitable
i'esolution or issue a warning to the parties in
volved in Palestineso that the Governments and
.authorities concerned may estàblish the netessary
fJupervision over individuals or groups whose
actions might contribute to a violation of the

, truce ana., a resu!llption of militaryoperations.

The USSR delegation believ~ that this ques
tion, whichis covered by the first two sub
paragraphs of the résolution (a) and.(b), :s the
main issue raised bv the Mediator before, the
Security Council. 'As"regards sub-paragraph (c),
the USSR delegation beFeves that by, adopting
suchaparagraph the f.eçurity Council would
beinterfering in the domestic,affairsofthe
States to wmch this' resùlution is addressed.

The, States wmch, ,have' undertaken to fulfil
the' SecQrity Council's,decision on the cessation
ofmilitary 'operations in Palestine, and on the

'maintenance ofpeaceandorder," as wellas on
the pacifie settIémentof<:lisputes, will certainly
b~ able tofind ways.' andmeans tô punishand
calt-to:>Grd~ror -,br.sng. to justice-tlïe~dividuals
or groups, whose acti9ns' mightcontribute to

en application. Si nous en adoptions une nou,;.
velle, on ne s'y conformerait pas davantage. On
sait qu'il e;"iste des forces puissantes qui agis!ent
dans les ,ulisses, et c'est à ces forces que devrait
se rapporter avant tout cette résolution.

Le Président ou le Secrétaire général adjoint
sera peut-être en mesure de dissiper mes doutes.
Je voudrais savoir si la résolution dont nous
sommes saisis est susceptible d'amener enfin une
trêve en Palestine.

1 •• ...
Telles sont les obseIVations que Je tenaIS a

formuler et auxquelles je désirerais que le Prési~

dent réponde.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): En réponse
aux obseIVations du représentant de l'Ukraine,
je dois déclarér que le projet de résolution sou
mis au Conseil de sécurité se rapporte à une
question de détail. Ce projet F'évoit que ....$
parties intéressées porteront la responsabilité des
actes commis par les individus ou groupes d'in-'
dividus se trouvant sur leur territoire ou placés
sous leur juridiction, afin d'empêcher que ces
actes ne contribuent à rompre la trêve et à, créer
une situation sUsceptible d'amener la reprise des
hostilités en Palestine. C'est .là, à mon avis, le
sens de cette résolution.

Quant au problème palestinien dans son en
semble, il.est évident que ni cette résolution ni
une dizaine, de résolutions analogues ne sau
raient le résoudre.

Puisque personne ne demande plus la parole,
je vais faire quelques observations -en tant que
représentant de l'Union des· Républiques socia
listes soviétiques.

La délégation de l'URSS, estime que ,la propo
sition soumise, au Conseil de sécurité par le M&
diateur .tend à résoudre le problème que posent
les actes commis par certains individus. ou
groupes _d'individus et qui risquent, de, ,violer la
trêve. La délégation de l'URSS 'estime que le
,Conseil de sécurité devrait prendre une décision
ou demander aux Gouvernements et autorités
des parties intéressées d'établir un contrale- sur
l~ in,dividus ou groupes .d'individus dont lès
actes risquent d'amener une violation de la trêve
èt la repr~edes 'hostilités.

.Selon la délégation de l'URSS, c'est la l'objec-
tif essentiel de la demande que' Xe Médiateur a,:
adressée au Conseil de séCUrité et qui fait l'objet"'·
des alinéas a) et b) du projet de' résolution.
Quailt à l'alinéa c), la délégation deJ'URSS eSt
d'avis que, en l'adoptant, le Conseil desécurite ;
interviendrait dans les ax.lfahl5S intérieures des
Etats aÙxqueIss'adresse la résolution.

Si les·Etats se sont engagés à mettre en appli
cation la résolution du Conseil· de sécuritérela
0" :.' \ cessation des hostilités en P~lestin~,au
n:~ ,_~n de la paix et de l'ordre public, ainsi
qu'à l~sol1.i'tion pacifique des. différends, il est
évident qu'ils trouverontles moyehsde punir,.de
réprimander· ou de rappeler à l'ordre >les iIidi
vidus· ou les groupes .d'indiviâus qui, par,leurs
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La délégation de l'URSS estime, par consé
quent, que la résolution -du Conseil de sécurité
ne devrait comporter que les alinéas a) et b).

"Chaque partie est. dans l'opligation. de.ua
duiÎ'ee~ •justice •sans' délai et, .encas :deçon-'
damnation, de '.puniJtoute .pérsohne, .. quelle .. _•.,
qu'elle soit, soumiseà. sa juridictio.n,q'lIi~rait C'
impliquéedan!l une violation de la trêve."_

\

violate. the obligations imposed upon the various actes) riBquent de violer les engagements con
States involved in the Palestine problem and the__ ·tract.és par lel,1rs Gouvernements respectifs en ce
decisionsof the Securlty Couneil. qui concerne le problème palestinien et les réso-

lutions du Conseil de sécurité.

La délégation de l'l!ltS~ estime que, en adop
tant l'alinéa c), le Conseil de sécurité contre
viendrait au paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte des Nations Unies, aux termes duquel:
"Aucune disposition de la présente Charte n'au
torise les Nations Unies à intervenir dans les
affaires qui relèvent essentiellement de la com
pétence nationale d'un Etat ni n'oblige les Mem
bres à soumettre des affaires de ce genre à une
procédufe de règlement aux termes de la pré
sente Charte." C'est pourquoi la délégation de
rURSS ne saurait appuyer cet alinéa.

Pour ce quLest de l'alinéa d), il n'y a pas lieu
de le faire figurer dans la résolution, puisque les
dispositions qu'il contient font l'objet des instruc
tions qui ont été données au Médiateur; de plus,
cet alinéa ne fait qu'affaiblir cette résolution,
ainsi que les résolutions précédentes, adopté~

par le Conseil de sécurité le 29 mai et le 15 juil
let, étant donné que ces textes exigent d'une
façon ferme et catégorique que l'on fasse cesser
le feu et qu'on respecte la trêve. C'est pourquoi
l'idée même _d'une violation de la trêve', que
comporte l'alinéa d), est inacceptable. En effet,
le Conseil de sécurité s'est déjà prononcé, et cela
à deux reprises, en faveur de la cessation du feu
et du respect absolu de la trêve. La délégation de
l'URSS estime, par conséquent, qu'il n'y a -pas
lieu d'inclu~ cet alinéa dans la résolution.

Quan'( à l'alinéâ e), 'il ressort clairement des
résolutioIb> adoptées précédemment par le Con
seilde sécu.-ité que des mesures ont été prises
POUI"' empêcher qll'aucune. des parties ne tirât
-avantage de robservation de la trêve ni, à for~

tiori, d'une violation' de celle-ci. Les résolutions
qui ont déjà été adoptées par le Conseil de sécu
rité exposent d'une façon suffisamment détaillée
les conditions que les .deux parties sont tenues
d'observer à cet égard. -

& regards su~paragraph ,(e), it is quite
obvious from previous Security Council decisions
that measureS havebeen taken to prevent either
side from gaining an advantage by observing
the tnIce) let aloneby violating it. The .condi
tions imposed upon both parties in this con
nexionare set forth more fully in the Council's
earlier decisions. _ -

The USSR dclegation believes that ü the
Security Council adopted sub-paragraph (c )
it would·amount. to a violation of paragraph 7
of Article 2 of the United Nations Charter)
which states: "'Nothing contained in the present
Charter shall authorize the United Nations to
intervene in matters which are essentially within
the domestic jurisdiction of any -State or shall
require the Members to submit such matters to
settlement under the present Chcuter." In view
of this, the USSR dclegation is unable to sup
port this paragraph. -

As far as sub-paragraph Cd) is concerned, it
. is covered by the Mediator's instructions, and

could therefore be omitted from the resolution
which it ooly weakens since this and all previous
resolutions adopted by the Security Council
those of 29 May and 15 June,-contain a finn
and categorical demand to cease fire and to
observe the truce. Consequently) the very idea
of the violation of the truce as. contained in sub
paragraph (d) is inadmissible. The Security
Couneil has already on two occasions called for
a cease-fire and the observance of the truce. The
USSR dclegation. believesthat such a para
gtaph sh(ld,d not be inc1uded in the resolution.

. '.'Eachpartyh~~the obligation to bPng te:
speedr,.trial,ancl inc~ ofconvictionto punish-:
ment a,ny and allpenions within their jûrisdk;.
ti~n-whoareÙ1volved in a·breachofthe _'truce."

6

._ In the light'of these considerations, the USSR.
_dclegation· is of the'opinion that this draft reso
lution COt!ld be lliuited to the first two para-'
gtap~ th9.tis, sub-paragraphs (a) and (b). '

. -

Sir Alexander ,CADOGAN (United.Kingdom) :;. Sir AIexande~ CADOGAN (Royaume-Uni)
As-•• one of the sponsors of-the clraft -resolution. (trl1Jduit de l'anglais) : .Etant au nombre des au
now before the Security Council, 1 wasglad to teursdu projet de résolution dont est saisi le
hear, th~. rresident indicate that, i,11 general' he Conseil, je-suis.heureux d'avoir entendu lePrêsi
welcomed .the resol~tion. 1 listened to thecriti';' dent accueillir ce projet de manière- favorable,
cisms whith'hesubsequently made of· certain, dans l'enser,llble. J'ai prêté attention aux critiques
paragraphs,and I. wonder .. whether he reaUy: - qu'il a élevées ens.uite à propos de certains ali-

, ,attaches vel'ygreat value 4 0 them. -lm\as et je~e demande si~ vraiment, il leur
! a~:ta'.:'h... une bien grande valeur.
1 - •

_ Hisfirstcriticism concernedsub-paragr~,ph! ~(acritiquéd'abord l'alinéa c)dont voici le
'(c),which reads: '-.- .. î,..;;;..te: -

1
r
~.
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In regard to that sub-paragraph, the Presi~

dent suggested that that might be an infraction
of Article 2, paragraph 7, of the Charter. That
paragraph, as is weIl known, states:

"Nothing contained in the present Charter
shall authorize the United Nations to intervene
in matters which are essentially witlùn the do~

mestic jurisdiction of any State . . .u

1 hardly think that recalling, in a resolution
of this kind, the obligation which lies upon the
authorities and Governments concerned to do
something is really intervening. The Security
Coundl is not proposing, or even hinting, that
it will intervene and attempt to meet our punish
ment to any individuals' or groups that are
guilty·of evading this obligation;

ln regard ta sub-paragraph (d), the Presi
dent pointed out, nqt incorrectly, that it is a
repetition. But 1 aÎnafraid we do have to resort
to that occasionally. In more than. one èase we
have adopted resolutiom which do no more than
repeat and reinforce .resolutions previously
takel'1; 1 think such action adds to the force of
those previous- resolutions.

.The President said further in regard to sub
paragraph (d) that it was perhaps undesirable
ta mention, as that sub.paragraph did, even the '
possibility of a violation of the truce. But sub
paragraph (b), which the President has ap
proved, already does that. lt states:

"Each party has the obligation ta use all
means at its disposaI ta prevent action violating
the·truce ..."

1 do· not thinktherefore that the President's
objection ta sub-paragraph (d) is conclusive.

Finally, in regard to sub-paragraph '(e) , 1 .
think that it does perhaps add somethir;tg new.
1 am not·quite sure whether or not the President
wishes ta exclude that sub-paragraph.

However, in regard ta the whole draft which
my delegation, together. with other delegations,
submitted, 1 do wish ta point out, as was pointed
out by the l'epresentative of the United States in
introducing the resolution this afternoon, that it
reany follows almost exactly what the Mediator
has asked us ta dQ. It is based on bis wcirding
and it covers the points that he madé. 1 do not
think it introduces otherpoints. 1 do think that

. the Mediator whom the Security Council has
appointed, and upon whom it has laid ~o very
grave and heavy aresponsibility, should be sup
ported. If he thinks that this will help him, in
my opinion it is oruy fair that: we should do what
he. asks. The representative of the Ukrainian
Soviet SocialistRepublic seemed to think. that
thisresolutionwas ;I,ISel~, but the Mediator
does not seem tô tbink so. If he appeals to US to
do this and we fail to do it, what will beour
ppsitioni! He thinksthis will help' him strengthen
iW; hiI;td and improve the.. chances. of peace.
Th2refore, tiriless therè is a.ny very' strong objec-

Le Président a fait remarquer que cet alinéa
pouvait constituer une infraction aux dispositions
du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte, qui
prévoit, nous le savons, que:

"Aucune disposition de la présente Charte
n'autorise les Nation.~ Unies à intervenir dans
des affaires qui relèvent essentiellement de la
compétence nationale d'un Etat ..."

Je puis à peine croire que le fait de rappeler
aux autorités et aux Gouvernements intéressés,
dans une résolution de cette nature, l'obligation
qui leur incombe de prendre certaines disposi
tions, constitue une intervention. Le Conseil de
sécurité ne se propose pas, et ne suggère même
pas, qu'il ait l'intmtion d'intervenir et d'essayer
de châtier tous individus ou groupes d'individus
quiserendràent coupables de se soustraire à
cette obligation.

A propos de l'alinéa d), le Président a fait re
marquer, non sans raison, que cet alinéa était
Une répétition. Je crains nécmmoins que nous ne
devions avoir recours de temps à autre aux répé
titions. Nous avons plus d'une fois adopté des
résolutions qui ne faisaient que répéter et ren
forcer des résolutions antérieures; .à mon avis,
ce procédé donne plus de poids' à ces résolutions
antérieures.

Le Président a également .déclaré, à propos de
l'alinéa d), qu'il était peut-être fâcheux de men~

tionner, comme le fait cet alinéa, fût-ce la possi
bilité d'tine violation de la trêve. Or, l'alinéa b ),
que le Président a' approuvé, en fait déjà men
tion. En voici le texte:

"Chaque partie est dans l'obligation de faire
usage. de tous moyens à sa disposition pour em
pêcher que la trêve soit violée ..."

Je ne pense donc pas que l'objection faite par
le Président à l'alinéa: d) soit conc1uan~e.

Quant à l'alinéa e), enfin, je crois qu'il ap~

porte peut-être quelque chose de nouveau. Je ne
sais pas très bien si le Président veut ou non le
voir supprimer.

Toutefois, en ce qui concerne l'ensemble 4e la
résolution, que ma délégation a soumise con
jointement avec d'autres délégations, je tiens à'
souligner, comme l'a fait le représentan~ dc::s
Etats-Unis lorsqu'il l'a présenté cet après~midi,

que ce projet, en vérité, répond presque point
par point à ce que le Médiateur nous a demandé
de faire. llrepose sur les termps' mêmes que le
Médiateur a· employés, répondàsa comrrumica- .
tian sur tous les points, et je ne crois pas qu'il en
introd~e de nouveaux. Je croÜl sincèreD.1ent
qu'il faut appuyer le Médiateur que k-Conseil
,de sécurité a nommé et à qui il confié uneaûssi
grave et lourde responsabilité. Sile Médiateur
estime que cela .lui sera utile, il n'est que ]Ullte,
à mon. avis; de faire ce qu'il demande. Lerepré,.
sentant de la Républ'1ue socialiste soviétique
d'Ukraine considère. ap paremment çette œs~lti

tion comme inutile, mait tel n'est pa$,semble-t~il,
le point de vue du Médiateur..S'il nousadtesse
cet appel ét si nous ne faisons pasçequ'il att\md
de nous, dans que.Ue. situation·noUs trouverons-
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tiôn, -1 do hope that the Security Councü will
adopt the resolution, and 1 still hope that.it may
be adopted unanimously.

nous? Il pense que notre intervention l'aidercl,
renforcera son autorité et augmentera lès. chances
de rétablir la paix. A moins que la résolution ne
soulève de fortes obJections, j'es~ que le Con.
seil de sécurité l'adoptera, j'espère même qu'il
l'adoptera à l'unanimité.

The PRESIDENT (translated trom Russian): Le PRÉSIDENT (traduit. du russe): Je tiens à
In reply to the representative of the United répondre au représentant .du Royaume-Uni que
Kingdom, may 1 say that the Security Couneil le Conseil de sécurité ne saurait aveuglément
cannot blindly accept what the Mediator says. 1 faire confiance au Médiateur. L'expérience du
Our experience of the Medi~tor's work has passé montre que même le Médiateur est fail.
shown that even he is liable to make mistakes. lible.

. Mahmoud Bey FAWZI (Egypt) ~ As has al- Mahmoud' Bey FAWZI (Egyptp.) (traduit de
ready been stated, the draftresolution presented l'anglais): Comme on l'a déjà dit,. le projet de
by the i"epresentative of the United States is an résolution présenté par la délégation des Etats·
ariswer or, perhaps, an attempt at an answer to Unis est une réponse, ou peut-être un essai de
the Mediator's call for help. The Mediator was, réponse, à la demande d'assistance du Média
naturally, expeeted ta go ta Palestine and ta do teur. On savait, naturellement, que le Médiateur
bis work for the ca~e of peace. The Arabs and irait en Palestine travailler pour la cause de la
the Arab States are quite entitled to recognition paix. TI n'est que juste de reconnaître que les
for the fact that they have been doirlg every- Arabes et les Etats arabes ont fait tout en leur
thing in their power ta help. the Mediator in bis pouvoir pour aider le Médiateur à travailler pour
wode for peace. We try to realize how difficwt la paix. Autant qu'il est en nous, nous compre
bis task is and to make it less difficwt if we cano nons combien sa tache est difficile et nous nous
Many- obstacles, however, have stood in our efforçons, dans la mesure du possible, de ~a lui
wày. 1 do not intend ta embark upon mi enu- rendre moins difficile. Nous nous sommes heurtés
meration of those obtacles, and 1 only want ta néanmoins à bien des obstacles. Je n'ai pas l'in
·stress the williilg help we have given ta the tention d'entrer dans leur détail, je veux seule-

, Mediator in bis work. 1 am sure that the -Media- ment souligner la bonne volonté avec laqucl1e
tor himself would. testify to that. Only a few nous avons aidé le Médiateur dans sa tache. Je
moments ago 1 leainedthat His Majesty the suis certain que, le Médiateur lui-même en té
King of' Egypthas been graclously pleased to moignerait. J)ipprends à l'instant -que Sa Ma
place !\VA of bis aeroplanes at the disposaI of jesté le Roi d'Egypte a très volontiers mis deux
the Mediator in order further ta facilitate bis de ses avions à la disposition du MédÎateur, afin
task. de faciliter enc.ore la tache de ce derIÛer.

48

But if peace is to be attained this task must Toutefois, si l'on v~ut que la paix soit rétablie,
be helpedfroïI1all quarters. We doubt ~at it is il faut queœtt~ assistance. vienne de tous. Nous·
sa hleped. W~ doubt, from the shape and sub- doutons, à en j~gèr. d'après la forme que prend
stance which this so-called ·peace is takin& cette prétendue'paix et ce _que _cette forme re
whether it will end as weIl as we hoped it would couvre, qu'elle doive tO\lmer aussi bien que nous
if eertain infiltrations and the .flow of contra- l'espérions, si !Certaines infiltrations et l'afflux de

>1>and goodscontinue as, they have lmtil now. la contrebande continuent comme cela a été le'
1 fully subscribe'to what the representative of cas jusqu'à maintenant. Je souscris entièrement
China told ·the· Council a few moments aga with à ce -que le représentant -de 1~ Chine disait au
regard to the· kind of peace we showd see. In Conseil il y a quelques instants du genre de paix
t1üs connexion, instead of èriticising and ana- que nous devrions voir établir. A ce· propos, au

lysing certain parts of the United States resolu~ -lieu de" critiquer et d'analyser trop en détail cer-
tion to tao great!ID extent, 1 want to say most ,taines parties de la résolution dL., Etats-Unis, je
:respectfully that. it has erred mostly cn the side me permettrai de dire avec le plus grand respect
of omission. ..-, qu'elle pèche prfucipalement par omission.

1 notice, for examplé, that at the end of sub- .Je remarque,par exemple, qu'à la fin de
paragraphc(e}the resolution states .that "no l'aliriéa e} de la résolution il est dit qu' "il n'est
party isentitled togain military orpolitical ad':' loisible à aucune partie d'obtenir des avantages
vantage'throughviolation of the truce". The militaires' ou politiques par des .violations de la
Arabs ha'Ve proved and they maintain that dur- trêve"~ Les Arabes ont prouvé, et ils a:fIiw'~nt

ing the first truce and 'thl1 second the Zionists toujours, que ce sont les:sionistes qui>.ont profité
have been benefiting and gaining a great deal. de la première comme de la seconde trêve, et
in the' way of military advantage. We have qu'ils en ont tiré de grands avantages .d'ordre '
bmught this ta the attention of the Mediator .militaire. Nous avons à maintes reprises appelé
and the SecurityCouncilmanytimes, but so far sur ce fait l'attention du Médiateur et du Gon~
notliliig>practical hag'béen done about it. In- seil de 'sécurité, maisri~n .de positifn'ae.ncore
fiItr.ationand the flow o{-contiabandgoods con- ,été -fait pour y remédier. -La contrebande et

" Mue. '"' -'. '0 l'aflIuX de la contrebande c6ntinuetJ.t~ . t

Another\omiSsionin~onnexionwith therul- . )e.relèv~.':4tea~tl'e omission, à propos de Ja
ing 0:.. tÎteSecurityÇÇ;uncil that n~jth~r of the declSlon .du COnseil. de -sécurité selon laquelle;
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Je demande' à Monsieur le Secrétail'egênéral
adjoint de vouloir bien donner lecture du projet
de .résolution. .

M.. SOBOL~V' (Secr~taire .général .... adjoirii
chargé du Départernent .des affaires du. COlUleil
de sécurité) (tmduit de l'~nglais) :~~Jc;-~

aucune des deux parties ne doit tirer de la trêve
aucun avantage: il n'est pas fait mention de
la question des Arabes qùi ont été déplacés de
J~~ fç>Y~~,~~estion,ue? à notre gran?e ?é-
ception, le' ConseJ1 de secuflté et l'Orgamsation
des Nations Unies ont négliée. Quand j'en ai
parlé hier devant le .Conseil, j'en venais presque
à me demander si, à part quelques notables
exceptions, on ne m'entendait pas du tout.

Cet après-midi, j'ai même entendu émettre
l'idé<" que le Conseil allait en finir avec ses tra
vaux pour assez longtemps, peut-être pour nous
permettre de nous reposer et de nous détendre,
tandis que ces gens dont j'ai parlé sont chassés
de leurs foyers, se trouvent flans protection et sont
exposés à toutes sortes de maladies, alors que
l'hiver approche à grands pas et viendra aug-
menter leurs souffr..ances; .

L'autre jour, le représentant du Royaume
Uni a parlé longuement de cette question et,
hier, le reJ?résentant de la Belgique a dit, lui
aussi, que nous avions là un devoir à remplir,
mais le Conseil dans son ensemble a continué
d'observer une attitude indifférente, et cela 'vaut
pour l'ensemble de l'Organisation. J'estime que
la situation de ces Arabes déplacés est au pre
mier chef l'ouvrage de l'Orga.$a.tk!..lldes Na
tions Unies et le résultat de cert~es immixtions

. de l'extérièur. En réalité, je pr~isd.ireque, si tGut
le problème de la .PàIestine en estarrivê à ce
gâchis, c'est à cause de ces immixtions qui ne
l'ont pas laissé.suivre son œurs naturel, logique
et juste. .

Allons-nous maïnteil'!Dt neus séparer après
. avoir simplement adopté une résolution anodine
comme celle dont· le Conseil est saisi? Allons
nous nous retirer confortablement daÎ1s nos
foyers sans avoir. rien fait. pour' ces gens. qui. ont
d~ fuir le pays qu'ils occupent depuis des géné
rations, depuis des siècles?

J'ai demandé hi~r [35~ême séànce], comme
je rai déjà demandé maintes fois, si~es gens
étaient en. droit de retenir notre attention, s'ils
étaient en dr9it de rentrer dans .leurs foyers.·. rai
instamment prié que l'on me réponde,maÎ8 ~
v~. Nous en finissons· avec nos travaux, ici,. au
Conseil de sécurité, pour assez longtanps, •en
laissant (:es gens .dans l'état où ils sont actuelle·
ment, nous ferons aussi bien de to,ut cesser, .de ..
faire nos valises et de rentrer chez nous.

Le PRÉSIDENT (traduit d'ft russe):· Siper
sonne d'autre ne .désire prendre la parole, nous
allons procéder au vote.

. On nous propose de voter en bloc sur la pre
mière partie de la résolution, y compris .l'aliriéa
b )) .:;t de.voter ensuite s~parément sur les' trGis
autres alinéas. ' '. .

The PRESIDENT (translated trom Russian).:
If 'no one eIse wishes to speak, let us proceed to
t4e vote.

lt has been suggested that we should first
vote on the whole of the::first part of the resoln..:
tion up to and including sub-paragraph (b) and
then •on the remaining three points paragr~ph

byparagraph.

1 call upon the Assistant Secretal'Y':.General to
read t..'I:le 'draft resolution. .. .

The other day the representative of the
United Kingdom spoke at lengt..q on this matter,
and yesterday the repr.esentative of l3elgium ex
pressed himself favourably as regards our duty in
connexion therewith, but the Security .council
as a whole has contimied to maintain an
apathetic attitUde, and this goes for the whole
of the United Nations. 1 consider that the condi
tion of these displaced Arabs is most essen
tian:; t.b.~~doing ~f the United Nations and the
result of certain meddling fro~. outside. In fact
l may rJay that the wbole history of the Palestine
ql,lestion has been messed up because of this
meddling which did not allow the question to
take a natural, logical or just course.

Are we' going to separate after merely pass
ing a lukewarm resolution such as the one before
the Security Council? Are we goÎng to· sit back
comfortably in our homeswith nothing at· all
done for those people who are displaced from
their land, which they have occupied for count
less generations,for count1<"-SS ages?

l asked yesterday [352nd meeting], as 1 have
asked many times before: Are these people en
titled to· Our attention? Are they entitled to .re
tum to their homes? 1 pleaded for an ansWer
and none has come. If we wind up afIairs here
iIi·the Security Council for quite a while, leaving
tbese people in their present state, we mayas
well wind UT)· the whole bUsiness; we mayas weIl,
pa(· IIp and go home.

This afternoon 1 even heard it suggested tbat
the Council was to wind up its business tonight
for quite ~ while--perhaps for u~ to sit and
relax, while those people to whom 1 have re
ferred are driven from their homes, deprived of
security and exposed to all·· kinds of' sickness
while winter· is rapidly approaching to multiply
,their.sufferings.

Mr. SOBOLEV (Assistant Secretary-Generalin
,..charge of Security Couneil Mails): The dralt
"fêsolution on the Palestine question [8/981], up

"ji"., tw!l ''parties shclcld gain any advantage •throug4
"',the truce concerils the question of the Arabs who

have been displaced from,·theirhonles-a matter
which has~~~~~lynegle~ted by the
SecurityCounciI aU<HlièLJmted Nations. When
1 addressed the Couneil yesterday on this subject
1. was ~ost wondering whether, v.ith afew
bright· exceptions, 1 was heard at aIl.
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'holding:

Votent p'our: ArgentiIie, Belgique, Canada,
Chine, Colombie, France, Royaume-Uni; Etats
Unis d'Amérique..

S'abstiennent:· Syrie, République socialiste so
viétique d'Ukraine, Union des .Républiques
socialistes soviétiques. .

Par 8 voix contre zéro, (lvec 3 abstentions,
l'alinéac) est adopté.

··M. SOBOLEV (Secrétaire. général adjoint
t?hargé du Département des affaires du Conseil
de sécurité) .·(-traduit de l'anglais) : Voici le texte
de l'alinéad).:

Vofent POUT: Argentine, Belgique, Canada,
Chine, .Colombie, France,. République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des RépubliqJles
socialistes so~tiques, Royaume..Uni, Etats-Unis
d'Amérique. . .

S'abstient: la Syrie.

Par 10 voix contre zéro, avec une abstention,
le texte du projet de '1'ésolution, jusqu'à l'alinéa
b) inclusivement,'e~t adopté.

M. SOBOLEV (Secrétaire· général adjoint
chargé du· Département des affaires du Conseil
de sécurité) (traduit de l'anglais): Voici le texte
de l'alinéa c) : .

"c) Chaque partie' est dans l'obligation de
traduire en justice sans déla': ~t, en cas de. con
damnation, de punir .toute personne, quelle
qu'elle soit, soumise àsa juridiction, qui serait
impliquée dans une violation de la trêve";

Le vote a lieu à main levée~

texte du projet de résolution SUl' la question
'palestinienne ES/98I], jusqu'à l'alinéa b) inclu.
:sÎwlment:

'":l..8:~·d-e~,

"Prenant en considération les communications
du Médiateur r~a.tives à la situation à Jérusa
lem,

"Attire l'attention des Gouvernements et a1!~o

cités intéres..:'~s sur la résolution du Conseil de
sécurité en date du 15 juillet 1948 [S/902], et

'rDécide~ conformément à sa résolution du
15 juillet 1948, et fait savoir aux Gouvernements
et autorités intéressés que:

"a) Chaque partie est responsable des actil)DS
des forces tant régulières qu'irrégulières opérant
sous son autorité ou dans des territoires SOUli son
contrôle;

"b) Chaque partie est dans l'obligation de
faire usage de tous moyens à sa disposition pour
empêcher que la trêve ne soit violée par l'action
d'individus ou de groupes soumis à son a('torité
ou se trouvant dans des. territoires sous son con
trôle";

Lt vote a lieu à main levée.
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A .vote WflS taken by show of hands, as }ol
lows:

in. favour: Argentina, Belgium, Cànada, Co
lombia, France,. Ukrainian Soviet Socialist
Republic,. Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom, United States of America.

"The Security Cotmcil,

"Taking into account communications from
the Mediator concerning the situation in Jeru
salem,

"Directs the attention of the Governments and
authorities concerned to the resolunon of the
Security Couneil of 15 July 1948 [S/902], and

"Decides pursuant to its resolution of 15 July
1948, and so informs the Governmentsand

'authorities concerned, that:

"(a) Each party is responsible for the ac
tions of both regular and irregùlar forces oper....
ating under its authority or in territOlY under its
control;

"(b) Each party has the obliga~on to use all
means at its dispo~al to prevent action violating
the Truce by irtdividuals or groups who are
subject to its authority or who are in territory
under its control;" .

to and incIuding sub--paragraph (b), reads as
follows:

A .vote wastaken by show of hands, as fol
lows:

In favour: Argentina, Belgium, Canada,
China,Colombia, FraÎlce, United Kingdom,
United States of America.

Abstaining: Syria, Ukrainian Soviet Socialist
Republic, Union of Soviet Soci~list Republics.

Absttzining: Syrla.

The draft resolution up to and inctuding sub
par.agraph (b) was adopted by 10 votes, with
1 abstention.

Mr. SOBOLEV (Assistant Secretary..;General ID
chargeoi SecurityCouncil Affairs): Sub-para
graph (c) reads as ~ollows:

Sub~paragraph (c) was adopted by 8 votes,
with 3 abstentions.

Mr..SoBoLEV (l.....~istant Secretary-General in
charge· of geeurity Couneil AfIairs): Sub-para
graph (d) reads asfollows:

"(c) 'Each party h?s the obligation to bririg
ta .speedy trial and in case of conviction tp'
punishment, any and an ·persons within their.
jurisdiction who are involved in a breach of the

.truce;" .
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"d) Aucune partie n'est autorisée à violer la
trêve sous prétexte qu'elle procède à des mesures
de représailles ou de rétorsion contre l'autre
partiej'~

Le vote a lieu à main levée.

Votent pour: Argentine, Belgique, Canada,
Chine, France, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

S'abstiennent: Colombie, Syrie, République
socialiste soviétiqùe d'Ukraine, Union des Ré- .
publiques socialistes soviétiques.

Par 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions,
l'alinéa d) est œdopté.

M. SOBOLEV (Secrétaire général adjoint
chargé des 'affaires du Conseil de sécurité)C Ifa';'
duit de l'anglu,is): Voici le texte de l'alinéa e) :

"e) Il n'est loisible à aucune partie d'obtenir
des avantages militaires ou politiques par des
violations'de la trêve."

Le vote a lieu à main levée.

"(d) No party is pennitted to violate the
truce on the ground that it is undertaking re
prisals or retaliations against the other. party;"

A vote was tuken ~y show of hands. as fol
lows:

ln favour: Argentina, Belgium, Canada,
China, Colombia, France, United Kingdom,
United States of America. .

Abstaining: Syria, Ukrainian Soviet Sodalist
Republic, Union of Soviet Socialist Republics.

Sub-paragraph (e) w~,adopted by 8 votes,
with 3 abstentions.

The PRESIDENT (translated from Russian):
1 consider that there is no need to vote on the
resolution as a whole.

Mt. EL-KHoulU (Syria): 1 do not wish to
speak on the pornt mentioned by the President;
namely that there is no need to vote on the draft
resolution as a whole, but 1 wish to explain why
1 did not vote in favour of othis resolution.

A vote was taken by show of hands, as fol
lows:

ln fauour: Argentina, Belgium, Canada,
C....ina, France, United Kt')gdom, United States
of America.

Abstaining: Colombia, Syria, Ukrai,nian
Soviet Socialist Republic, Union of Soviet
Socialist Republics.

Sub-paragraph (d) was adopted by 7 votes,
with 4 abstentions.

Mr: SOBOLEV (Assistant Secretary-General in
chàrge of Security Council Affairs): Sub-para
graph (e) reads as follows:

"(e) No party is entitled to gain military or
, "itical advantage through violation of the

'mce."

Votent pour: Argentine, Belgique, Canada,
Chine, Colombie, France, Royaume-Uni, Etatg.;:
Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Syrie, République socialiste sq
viétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes soviétiques.

Par 8 voix contre zéro, a7)eC 3'abstentions,
l'alinéa e) est ooopté.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Je crois
qu'il n'est P?..s' nécessaire de voter sur la, résQIl.l.,:;
tion 'dans son ensemble. "

IvL EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Je ne-prends pas la parole au sujet de ce que
vient de dire le Président, àsavoirqu'il est inutile
de voter sur l'ensemble du projet de résolution;
je veux expliquer pourquoi je n'ai pas voté ,pour
ce projet de résolution. .

In thefirst place, 1 opposed the resolution En premier lieu" j'ai voté contre la résolution
which was adopted on 15 Julv ru the second qui,fut adoptée le 15 juillet. En second lieu, la
place, this resolution contaJ'lf. n:;thiiig about rés01,ùtion actuelle ne f2it aucune mention des
,refugees nor about the demiliL""" ;.:::' don of Jem- réfugiés ni de la dêrtiilitarisation de Jérùsalem,
salem, both of which points thè Mediator asked questions que le Mêdiateur a dallandé d'étudier
ta have taken into _consideration, and 1 consider toutes deux, et j'estime que ces deux questions
!hat' these two poînts are essential to the preser- sont d'une importance essentielle pour le. main
vatiQn of the truce and ta anyfinal" peaceful tien de la trêve ét pour tout règlementpacîfique
adjustmeiit of the future situation in Palestine. et définitif de la situation future de la, Palestine.
These t'Wo matters have not been diScussed by Le Conseil n'a examiIlê aucune de ces deux
the Security Counciland no reference is made to questions' et il n'en est pas fait mention dans la
them in theresolution. The paragraphs in 'this résolution-, Les paragraphes que comprend cette
draft resolution' niaybe useful, but they leave résolution sont peut-être utiles,mais il y]nanque
outessential matters which were not diScussed ,les questionsesserttielles, qui n'ont pas été diS.;
and which the Council did not vlÎsh todiScuss. cutéeset que le Conseil ne désire pas discuter.
For this reaSon 1 could notVote in favour of C'est pourquoi il m'a été impossible de voter en
this draft 'resolutioil. faveur-du projet de résolution.

~~'rhe PRESIDÉNT (translated fr<Jm Russian) ': Le PRÉSIDENT' (traduit du rnsse):.Avant, .
Should we have aninterval of halfan -hour or d'exa.n:ri.nerà hUis dos le rapport du ,Conseil de
f0rtr'ininùtes, ()fof,'ohehour atmost,before :sécurité,nou$ pourrions suspendre !a séance pour

'nolding'the closed meeting toexamine' the "une derpi-heure, quarante minutes oUsaumaxi~
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"[nstruets the Mcdiatorto continue bis efforts
t6 bring about the demilitarization of the Cîtyof
Jerusalem, without prejudice to the future
political status of Jerus::ùem ...". .

That being the case, politic~ reasons should
not be the grounds on which the,Mediator.bases
bis serio~s doubtsand makes bis ,J;eport to the
Security Council. The question of the demilita!'Î
zation of Jerusalemis, ofc01J1'Se, animportant

"~qu.e~on.. Howurgent is the demilitarization? 1
;donot .know.Perhaps the representati'Ve, of

-:'":';::"~Franè:ewillbeable to teUus betause,' if J under
:,· ... stand correçt1y.,this proVision in the resolution

of 15 July was introduced Inainly to take care of
hisspecial interestsintheproblem.

mum, pow. une heure, à moins 'que vous.ti~
préf~iez passer immédiatement dans la salle de
conférences No 5 pour poursuivre nos travaUi?
Je voudrais connaître l'opinion des membrés dti
Cons~ à ce sujet.

M. Hsu (Chine) (traduit de l'anglais): J.~:t~
merais savoir c~ que l'on va faire du télégramr.h.~
du Médiateur en date du'19 août [S/979]. Dans
té document, il nous rend compte d'un certain
état de choses et termine en disant:

"Dans ces conditions, je désire vous faire con
naître que je doute fort que la démilitarisation
puisse être réalisée dans un proche avenir."

Je me demande si nous allons nous contenter
d'avoir reçu ce renseignement ou si nous ne i

devrions pas répondre au Médiateur' et le prier,
instamment de req.oubler d'efforts. Ce qui me.'
pousse à soulever cette question, c'est que le
motif sur lequel se fondent les doutes du Média!.
teur n~ semblent pas être très justifiés. Dans un
passage de son télégramme, il déclare: .

"A mon avis, ceci est dû davantage à des rai
sûns politiques relatives au statut futur àe Jéru
salem qu'à de simples considérations militaires
touchant le conflit actuel."

.In regard to "political l'easons relating future
status of Jerusalem", 1 wish to say that the reso
lutionof 15 July 1948 [S/9P2] reads in part:

A propos des "raisons. politiques relatives au
statut futur de Jérusalem", je voudrais· rappeler
que .la résolution du 15 juillet 1948 [S/902]
contenait le passage suivant: '

uPrescrit au Médiateur de poursuivre 'ses
efforts .. afin/d'amener la démilitarisation de la
Ville de Jérusalem, sans préjuger le statut poli.:
tique futur de Jérusal~m.)l .. .!.', .

Dans ces conditions, ce ne devrait pas être sur
le terrain des i'aison,s politiques que le Mêdiateur
appuie ses,dou~es et fonde son ?~Pport au Conseil
de sécurité.·n est évident que la question de la
démilitarisation de Jérusalem est. importante.
Jusqu'à quel point la démilitar.sationest-elle
urgente?" Je l'ignore.. Le représen'tânt de la
France sera peut.;.être en mesure. de nous ledirej
car, si je comprends bieJ;l, cette disposition a été
introduite dans la résolution du 15 juillet pour
répondre principalement à l'intérêt spécial que
le problème présente popr lui.

Assuming ~atcl~tarization of Jerusalemis A supposer que la démilitarisation deJéruSa-
a.n .urgent matter, 1 think we shocld at least lemsoitunea!Jaire urgente, il me semble qUe:

.' reply to ,the ~ediator. and tell mm· to redouble nous devrions tout a.u m~insrépol.'ldreau Média
his efforts. i!lspite of the difficulties. Mter alI, tel,lr et lui demander deredoublel' cf'efforts,en
.the· task he hasundeqakeliis .• a. very difficwt one cfépit des difficultés. Après· t~ut, la tâche qu'ila
inalI it.. ISpects; and. it does notseem right, if entreprise est très difficile sous tous ses aspects,
illY. interpretation. is ,correct, forhim to report et il ne semble pas indiqué, si notre interpréta
(m the basis that"this ~ due more topolitical tion est juste; que le Médiateur prel".nepour
reasons relatirig futurestatusof JeruSalelll than argumentque "ceci est dû davantage à d~rak

tOJJlere mil.itary considérations regardingpresentsons politiques .relatives au statut futur. de. Jéru
conflict".If there is no necessityfor making'a saleniqu'à çie .simples considératiol1S:miljta~

reply tothe Mediator, 1 shouldIiketoreceive tpuéhant le. conflit actuel". S'il n'y a pas néces,
assuratlce of that fact: • sitéderépondre au; Médiateur, j'aimeraisrece-

, voir des assurances à propos de ce ql.l~ j'ai· ,dit/

The 'fRE~lDENT (tramlatedfrom Russi4n): '. Le PRÉSIDEN't. (traduft du ru.fsc): Amon
ltbinkthe ,.Chineserepresentative was,. righttll ',. avis, lecrepréS.çn.tapt ·de .la Chine ,a eu ·parfait~

drawtheSeçurityCounçil's attention to this ment l·aison.d'attirer l'attention duConseild~
çablegram.•1 should like.to. point out· that the .Iséçurité S\11'. ce télégramme; Je'voudrais vo~

Security Copnçil's report, or shbuld we move
straight àway to Conference Room 5 to con
tinue our work there? What are the members'
wishes on Ùùs pàint?

Mr. Hsu (China): 1 should lik'e to know
what. is going to be done with the cable from the
Mediator dated 19 August [S/979]. In this
document the Mediator reports· a certaiu situa-
tion and ends by saying: . '

"Under these'conditions 1 wish to inform you
that 1 have serious doubts whether demilitariza
tion can be obtainel;l in the near future,"

, '1 wonder whether we are simply going to
acceptthis information, or whether we should
not reply and.urge the Mediator, to redouble his
efforts. What prompts me to ask this. question is
thàt the reason givcil for the Mediator's doubts

. does no~ seem to be a very sound one. In bis
cablegram, there is a passage which reads as
follows:

"In my opinion,. this is due more to political
reasons relating future status of Jerusalem than
to mere military,considerations regarding present
conflict."
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'tledÎ2'4tor's eablegram is sa far only in the nature
:'d a report: it Worms the Couneil of bis mis·
.•' givings on this question. The eablegraro was re·

ceived a short time ago and the question is too
seriouS' to be solved in a ~lUrry. It must be studieà
more seriously in greater· detail.

1 dü not .exclude the possibility that we may
have te. examine this questicm in the near future.
If the Couneil is ready to discuss it now, we
might exchange views. 1 should like to know
what the Couneil thinks.

Mr.. PARODI (France) (translated from
French): 1 think that the representative of
China is right in suggesting that we should
answer this cablegram.

In my opinion, the Mediator has done very
important wQrk in J.lalestine and it has been
erowned vl'ith considerable success. The Security
Council must support him with the full weight
of its authority in every way possible. Conse-

. quently, 1 feel that this cablegram should not
be considered mere1y as an informative report.
1 think the President of the Council might cable
the Mediator acknowledging receipt of his mes
sage and stating that the Council relies on him
to continue doing bis utmost in a field to which
it attaches the greatest importance.

1 think that this suggestion could be adopted
without much discussion and that, to a certain
extent .at least, it would meet the points raised
by the representative of China.

The' PRESIDENT (translated trom Russian) ~

Shall we instruct the Secretariat to draft a cable
gram and then d!scuss it, or shall we leave it
.entire1y to the Secretariat to draft a suitable
text. .

Mr. Hsu (Chnia): 1 must apolQgize for in.:.
tervening: again, but since we are to wind up our
work 1 think 1 should. express my sentiments
concerning this particular question. 1 was very
much moved by the plea made by the repre
sentative of Egypt concerning refugees. What 1
want to say is that-.although 1 may be wrong
on tbis and would we1come correction if Iam-
1 do not be1ieve' that the situation is as disas;'.
trous as the representative of Egypt made it
appear. 1 understand-and again my informa.,
tion may be at fault-that several Governments
are working very hard in an endeavour to find
sorne means of solving the problem. .

There is 'a second consideration. Although we
~re to adjourn now that does not mean that we
shall not meet again if there is an emergency
or if any country should find sorne means of
solving this problem.

faire remarquer qu'il s'agit d'un télégramme
d'information, dans lequel le Médiateur fait part
au Conseil o:es doutes que lui inspire la situation
présente. Ce télégi'amme, nous ne l'avons reçu
que récemment. La question est trop grave pour
que l'on puisse la résoudre en hâte. Elle appelle
une étude plus détaillée et plus approfondie.

TI se peut que nous ayons à ee'lvisager cette
question très prochainement. Cela ne me paraît
pas èxclu. Si les membres du Conseil de sécurité
sont prêtl à l'examiner dès maintenant, nous
pourrons procéder à un 'échange de vues à ce
sujet. Je demande aux membres du Conseil de
vouloir bien se prononcer sur cette question.

M. PARODI (France): Je pense aussi que le
représentant de la Chine a raison et qu'il est bon
que nous répondions à ce télégranune.

A mon avis, le" Médiateur a accompli en
Palestine un travail très considérable et cou
ronné jusqu'ici de succès très importants. TI est
nécessaire que le Conseil de sécuritêl'appuie de
son autorité autant qu'il peut le faire. C'est pour
quoi il me paraîtrait prf.férable que ce télé
gramme ne soit pas regardé seulement comme un
élément d'information. TI me semble que peut
être le Président du Conseil de sécurité pourrait
adresser un télégramme au Médiateur, lui accu~
sant réception de son message et lui disant, par
exemple, que le Conseil c0mpte qu'il continuera
à déployer tous ses efforts en vue d'obtenir un
résultat sur ce point, qui est un de ceux aux
quels le Conseil de sécurité attache une considé
rable importance.

Je crois que cette formule pourrait être adop
tée sans grande ~cussion et qu'elle répondrait,
en partie au moins, aux préoccupations du repré
sentant de la Chine.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : Allons-no~
demander au Secrétariat "d'élaborer un projet de
texte que nous examinerons par la suite, ou bien
pouvons-nous confier au Secrétariat le soin d'éta
blir lui-même un texte définitif?

M. Hsu (Chine) (traduit de l'anglais): Je
D,1'excuse d'intervenir de nouveau, mais, étant
donné que nous allons suspendre nos travaux,
je crois devoir exprimer mon. opinion sur cette
question particulière. tai été prçfondément ému
par l'appel que nous a fait le représentant de
l'Egypte en faveur des réfugiés. Ce que je ve!1X
dire, c'est que - si.je me trompe, j'accepterai
volontie.IS que l'on me rectifie - je ne crois pas
que la situation se présente sous l'aspect désas:"
treux que le représentant de l'Egypte nous a
montrê. Je crois savoir - et, là encore, les ren
seignements dont je dispose sont peut.;êtr~ erronés
- que plusieurs Gouvernements font actuelle
ment de très grands efforts pour essayer de trou
ver une solution au problème.

TI y a une autre question dont je veux parler.
Nous allons nous séparer maintenant, mais cela
ne veut pas dire que nous ne devrions pas nous
réunir de nouveau s'il se présentait une situation ,
critique ou si un, pays quelconque trouvait un
moyen de r.ésoudre le problème.
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Thirdly, wc have to remember that the Pales
tine question as a whole is one of which the
C?encral Assembly is seized. Of course the ques
tion of refugee.s can also be deaIt with by the
Security Cauncil in view of its close connexion
with the trucc, but the task of solving the prob
lem as a whole is in the hands of the General
Assembly. Tt is only a few weeks untii. we shaH
be meeting again and 1 trust that the problem
in its entirety will be taken up then.

The PRESIDENT (translated from Russian):
Docs anyone wish to comment on the Chinese
representative's remarks?

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): It seems to
be suggested that the Security Council should
leave the matter in abeyance until something
happens or untU the General Assembly, not
necessarily at the beginning of its session but
perhaps later during the session, finds it fit and
praper to begin considering this matter of the
Arabs displaced from their homes.

1 wîsh first of all ta thank most sincerely the
representative of China for his expression of
sympathy for those Arabs. 1 also wish to thank
him Ior expressing something in which 1 too
believe, namely the essential link between the
question al the displaced Arabs and the whole
question of Palestine. It is not merely a humani
tarian matter; it is humanitarian and also politi
cal. It is a matter of peace and stability, and
above all that it is a matter of justice. It is a
matter of justice as civilized humanity has always
known it and of justice as the Charter has ex
prcssed it and guaranteed it. This question of
displaced Arabs unfortunately completes the
trinity of travesties in the whole matter of Pales
tine. The Arabs of Palestine have been called
aggre.ssors, whereas 1 think any fair-minded·
person can see now they are very much the
victims of brutal and shameless aggression. The
Arabs of Palestine are not represented here at
.the meetings of the Security Council for reasons
which l have explained before, while people who
are mostly not Palestinians are represented, by
a non-Palestinian at that, in connexion with the
question' of Palestine, without being members
of the Security Council.

Then cornes the last one of the trinity of
travesties in connexion with the question of
Palestine. The Arabs who have been hosts to so
many Jews who were persecuted and driven out
during the rime of Hitler and before-'and in
this connexion 1 would mention that the word
,pogrom does not happen to come from Arab
cou ntries, it cornes from elsewhere-the Arabs
who have been hosts to so many persecuted
Jews, and who were wiIling hosts centuries aga
-I admit they were not such willing hosts later
on, but they have been peaceful hasts-are now
chased out. The people who have taken refuge
in their country are the very ones who have
driven their hosts away from their homes.

Il ne faut pas oublier, enfin, que la question
palestinienne dans son ensemble est portée de
vant rAssemblée générale. La question des réfu
giés peut, bien entendu, être également traitée
par le Conseil de sécurité étant donné son rap
port étroit avec la trêve, mais c'est à l'Assemblée
générale qu'il appartient de résoudre le problème
dans son ensemble. Nous nous réunirons de nou
veau dans quelques semaInes seulement, et je
suis convaincu que le problème tout entier sera
examiné à ce moment-là. '

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Quelqu'un
désire~t-il se prononcer sur les observations for
mulées par le représentant de la Chine?

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (tmduit de
l'anglais): On paraît suggérer que le Conseil de
sécurité laisse la question en suspens jusqu'à ce
qu'il arrive quelque. chose ou que l'Assemblée
générale, non pas nécessairement au début de sa
session, mais peut~être plus tard pendant la ses
sion, juge. opportun de commencer à examiner
la question des Arabes qui ont dû quitter leurs
foyers.

Je veux tout d'abord remercier très sincère
ment le représentant de la Chine de la sympathie
qu'il a exprimée envers ces Arabes. Je tiens aussi
à le remercier d'avoir déclaré, ce que je crois
également, qu'il existe un rapport essentiel entre
la question dès Arabes déplacés et toute la q1Jes
tion de la Palestine. Ce n'est pas une question
purement humanitaire; c'est une question hu
manitaire et politique à la fois. C'est une ques
tion qui touche à la paix et à la stabilité et,
avant tout, à la justice; c'est une question de
justice dans le Se;llS où l'humanité civilisée a tou
jours entendu ce terme et dans le sens où la
Charte l'a énoncé et garanti. Hélas, cette ques
tion des Arabes déplacés est la troisième scène
de la farce qu'est la question palestinienne tout
entière: les Arabes de Palestine ont été appelés
agresseurs alors que toute personne honnête peut,
je crois, se rendre compte aujourd'hui qu'ils sont
bel et bien les victimes d'une agression brutale
et éhontée. Les Arabes de Palestine ne sont pas
représentés ici, au Conseil de sécurité, pour des
raisons que j'ai déjà exposées, alors que des per
sonnes qui, en majorité, ne sont pas des Pales
tiniens sont représentées ici, par un non-Pales
tinien d'ailleurs, à propos de la question pales
tinienne, sans être membres du Conseil.

Pour parfaire cette sinistre trinité, les Arabes,
qui ont accueilli en si grand nombre les Juifs
quand ceux-ci étaient persécutés et chassés avant
et pendant le règne d'Hitler - et à ce propos je
rappellerai que le mot "pogrom" ne vient pas de
pays arabes, il vient d'ailleurs - ces Arabes, qui
ont si volontiers accueilli maints Juifs persécutés,
comme ils l'ont fait au cours des siècles - je re
connais qu'il ne l'ont pas fait aussi volontiers
par la suite, mais ils ont été des hôtes pacifiques.
_ ces Arabes, donc, ce sont eux maintenant qui
sont chassés. Ceux-là même qui sont venus cher·

.cher asile dans leur pays chassent maintenant
leurs anciens hôtes de leurs foyers.
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l submit again that this matter of Arab dis
placed persans must be taken up immediately as
a matter of peace, as a matter of justice and as
a matter of the dignity and duty of the Security
Council and the United Nations. This is indeed
a challenge ta us all. If we cannot measure up
to this challenge, 1 repeat, we had better wind
up business; we had better pack up and go
home.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
1 propose that we consider the next matter
before us as we agreed to, and that we proceed
ta Conference Room 5 ta continue our work in
closed session.

As regards the question raised by the Chinese
representative and supplemented by the repre
sentative of Egypt, the Security Council has
agreed that a meeting may be called in New
York between 19 August and 1 September on
any urgent question or in the event of sorne
concrete proposaJs being submitted in connexion
with questions now under discussion in the
Council.

vi': Mr. LAWFORD (United Kingdom): l would
suggest one step which might. be taken tonight
on the second matter raised by the representa
rive of China.

l would first recall the speech of the United
Kingdom representative on 2 August [343rd
meeting] on this problem of refugees which the
Chinese representative raised. As a result of that
discussion it was ~greed by the Security Council

. that the Governments and authorities concerned
should be asked to provide further information
on the various aspects of the refugee problem. In
the near future my Govemment will submit to
the Council in writing certain details and figures
showing what it, for its part, has done to shoul
der its share of this common burden, but l
should like now to urge that the Security Coun
cil should not lose itself in the ramifications of
the problem before taking action. The need for
relief is clear and urgent, and it is no less clear
that, if it does not come soon to both Arab and.
Jewish displaced persons, the Security Council's
task in Palestine will be to that extent aggra·
vated. We do not need many figures or much

. investigation to prove this, and 1 should like to
submit that the expressions of concem with this
problem which have already beeri heard in the
Security Council are sufficient to indicate the
Council's interest to the other international
organs which are active in this field.

l would therefore suggest that the record of
the Council's discussions on this subject hitherto

. should be at once transmitted ta such bodies for
any action they may be able to take.

"

The PRESIDENT (translated trom Russian):'
What organizations does the representative of
the United Kingdom have in mind?

J'affirme toujours que cette question des
Arabes déplacés doit être étudiée immédiate
ment, car c'est une question qui intéresse la paix,
car c'est une question de justice, une question de
dignité et de devoir pour le Conseil de sécurité
et l'Organisation des Nations Unies. Nous voici
mis à l'épreuve. Si nous ne savons pas y faire
face, nous ferions mieux, je le répète, de tout
laisser; nous ferions mieux de plier bagage et de
rentrer chez nous.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : Je crois
que nous pouvons passer maintenant dans la
salle de conférences No 5 pour examiner la ques~

tion qui nous reste à traiter en séance privée.

Pour' ce qui est de la question soulevée par le
représentant de la Chine et développée par celui
de l'Egypte, je rappelle au Conseil de sécurité
qu'il a été entendu qu'il pourrait se réunir à
New-York entre le 19 août et le 1er septembre,
au cas où il serait saisi d'un problème urgent ou
d'une proposition précise relative aux questions
qui font l'objet de son examen.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je voudrais indiquer une mesure que
nous pourrions peut-être prendre ce soir au sujet .
de la deuxième question qu'a soulevée le repré
sentant de la Chine.

Je tiens tout d'abord à reppeler le discours
que le représentant du Royaume-Uni a prononcé
le 2 août [343ème séance] à propos de ce pro
blème des réfugiés qu'avait soulevé le représen
tant de la Chine. A l'issue de la discussion, il a
été convenu au Conseil de sécurité que l'on de·
manderait aux Gouvernements et autorités inté
ressés de fournir des renseignements complémen
taires sur les différents aspects de ce problème.
Mon Gouvernement communiquera prochaine
ment au Conseil, par écrit, certains détails et
certains chiffres montrant ce qu'il a fait, de son
côté, pour assumer la part de la charge com
mune, mais je voudrais maintenant insister au
près du Conseil pour qu'il ne s'égare pas dans
le dédale de ce problème avant d'agir. La néces
sité d'apporter une assistance est manifeste et
urgente et il n'est pas moins manifeste que, si
une assistance ne parvient pas bientôt aux per
sonnes déplacées, tant arabes que juives, la tâche
du Conseil de sécurité en Palestine en sera aggra
vée d'autant. Nous n'avons pas besoin de pro
duire beaucoup de chiffres ni de faire une longue
enquête pour le démontrer, et je me permettrai
de faire remarquer que les inquiétudes que l'on
a exprimées au Conseil de sécurité à propos de
ce problème suffisent pour montrer aux autres
organismes internationaux qui s'occupent de la
question que le Conseil s'y intéresse.

Je serais donc d'av.is de communiquer sans
délai le compte rendu des débats qui ont eu lieu
au Conseil jusqu'à ce jour sur cette question à
ces organismes pour toute mesure qu'ils seront
à même de prendre.

Le PRÉSIDENT (traduz't du russe): Quelles
sont les organisations dont veut parler le repré
sentant du Royaume-Uni?
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Mr. LAWFORD (United Kingdom): 1 had in
mind the Economie and Social Couneil and the
International Refugee Organization.

The PRESIDENT (translated' tram Russian):
1 take it there are no objections tothe proposal
of ilie United Kingdom reprt"..sentative, although
it does not, of course, offer a solution to the
Palestine problem.

The meeting rose at 8.10 p.m.

lHREE HUNDRED~AND .FIFTY-FIFrH
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Tkursday, 19 August 1948, at 8.30 p.m.

President: Mr. J. MALIK (Union :Jf Soviet
Socialist Republics) .

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Be1gium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom, United States of
America.

215. Official cc)mmuniqué

In w;cordance with ru/e55 of the provisional
mIes of procedure of the Security Council, the
followingcommuniqué was issued by the Secre
tarJt-General and is circulated in place of a
verbatim record:

"The Security Council he1d its 355th meeting
on 19 August in private and considered its draft
report to the General Assembly. Observations
were made on the amendment submitted by
various delegations. Mter sorne discussion, the
Council approved the whole report, subject to
the unanimous agreement of a sub-committee .
compo...~d of representatives of France, the

. Ukrainian Soviet 80cialist Republic3 the Union
of Soviet Socialist Republics, the United King
dom and the United States on the corrections
presenttd by them in the course of the meeting
of the Couneil.

"The sub·committee met on 20 Augu.c;t ~t 4
p.m. and unanimously approved the corrections
to the report."

M. LAWl!'ORD (Royaume-Un!) (traduit d,
l'anglais): Je pensais au Conseil économique tt
social et à l'Organisa.tion internationale des réfu
giés. .

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Je pense
que personne ne s'opposera à la proposition du
représentant du Royaume-Uni, bien qu'elle ne
résolve pas l'ensemble du problème.

La séance est levée à 20 h. 10.

TROIS·CENT·CINQUANTE·CINQUIEME
SEANCE

T mue à Lake Success, New-York,
le ieudi 19 août 1948, à 20 h. 30.

Président: M. J. :MALIK (Union des Républiques
socialistes soviétiques). .

Présents: Les .représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, Répuolique socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

215. Communiqv9 officiel

Conformément à l'article 55 de son règlement
intérieu.r provisoire, le Conseil ,de sécurité a fait
publier par les soins du Secrétaire général le
coramuniqué suivant, qui tiendra lieu de compte
reruiu sténographique:

"Le Conseil de sécurité a tenu sa 355ème
séanr.e, le 19 août en séance privée; il a procédé
à l'~amen du projet de rappoz:t; à l'Assemblée
générale. Certaines remarques ont été f~tes au
sujet des amendemèp.ts proposés par diverses
délégations. Après discussion, le Conseil a ap- ,
prouvé l'ensemble du rapport, sous réserve qu'un
sous-comité composé des représentants de la
France, de la République socialiste soviétique
d'Ukraine, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, du Royaume-Uni et des Etats-Uriis
donne son accord unanime ~ux corrections pré- .
sentées par ces cinq représentants au cours de la.
séance du Conseil.

uLes6us-comité s'est réuni le 20 août à 16
heures; il a approuvé à l'unanimité les correc
tions apportées au rapport."

'-- \



l'
\"

UNION OF SOUTH AFRICA
UNION SUD.AfRICAINE

Central News Ageney
CormIrlssioner & Rissik Ste.
JOHANNESBURG ànd at CAPETO
and DURBAN

PHIliPPINES
D. P. Pérez Co.
132 Riverside
SAN JUAN

SYRIA-SYRIE
Librairie universelle
DAMAS

YUGOSLAVIA-YOUGOSLAVIE
Drzavuo Preduzece
J ugoslovenska Knjiga
Moskovska U1. 36
BEOGRAD

VENEZUELA
Escritoria Pérez Machado
Conde a Piiiango Il
CARACAS,

TURKEy-rURQUIE
Librairie Hachette
469 Istiklal Caddesi
BEYOGLU·!STANBUL

UNITED, KINGDOM
ROYAUME-UNI

H. M. Stationery Office
P. O. Box 569
LONDON, S.E. l
and at H.M.S.O. Shops in
LONDON, EDINBURGH, MANCHE5T
CARDIFF, BELFAST and BRISTOL

SWITZERLAND-SUISSE
Librairie Payot S. A.
LAUSANNE, GENÈVE, VEVlilY.
MONTREux, NEUCHÂTEL,
BERNE.. BASEL
Hans Raunhardt
Kirchgasse 17
ZURICH 1

URUGUAY
, Oficina de RepresentacÎon de

Editoriales
~v. 18 de J ullo 1333 Esc. 1

MONTEVIDEO

NORWAY-NORVEGE
Johan Grundt Tanum Forlag
Kr. Augustgt. 7A
OSLO

UNITED STATES OF AMERICA
,ETArs-UNIS D'AMERIQUE

Intemational Documents Service
Columbia University Press
2960,Broadway
NEW YORK 27, N. Y.

SWEDEW-SUEDE
A.·B. C. E. Fritzes Kung!.

Hofbokhandel
Fredsgaœn 2
STOCKHOLM

NEW ZEALAND
NOUVEL1i·ZELANDE

Gordon & Gotch, Ltd.
Waring Taylor Street
WELLINGTON

LEBANON-LfBAN
Librairie universelle
BEYROUTH

NICARAGUA
Ramiro Ramirez V.
Agencia de Puhlicaciones
MANAGUA, D. N.

IRAQ......IRAK
Mackenzie & Mackenzie
The Bookshop
BAGHDAD

NETHERLAND5-PAYS-BAS
N. V. Martinus Nijhoff
Lange Voorhout 9
S'GRAVENHAGE

IRAN
Bongahe Piaderow
731 Shah Avenue
TEHERAN

LUXEMBOURG
Librairie J. Schummer
Place Guillaume
LUXEMBOWlG

INDIA-VNDE
Oxford Book & Stationery Company
Scindia House '
NEWDIi:Lm

HAITI
Max Bouchereau
Librairie UA la Caravelle"
Boîte postale 111·B ./
PORT-AU-PRINCE

FRANCE
Editions A. Pedone
13, rue SOlURat
PARIS, V·

GUATEMALA
José Gouhaud
Gouhaud & Ciao Ltda.

Sucellor
Sa Av. Sur No. 6 y 9s C. P.
GUATEMALA

GREECE--GRECE
"Eleftheroudakis"
Librairie internationale
Place de la Constitution
ATHÈNES

FINLAND--IINLANDE
Akateeminen Kirjakauppa
2, Keskuskatu
HELSINKI

EGVPT-EGYPTE
Librairie "La Renaissance d'Egypte"
9 Sh. Adly Pasha
CAmo

AGENTS OF THE UNITED N 1
DEPOSITAIRES DB PUBLICATIONS DES NATIONS

CHINA-CHINE
The Commercial Press Ltd.
211 Honan Road
SHANGHAI

COSTA RICA-COSTA-RICA
Trejos Hermanos
Apartado 1313
SAN JosÉ

CHILE-CHiü
Edmundo Pizarro
Merced 846
SANTIAGO

COLOMBIA-COLOM8IE
Libreria Latina Ltda.
Apartado Aéreo 4011
BOGOTA.

Printed in the U.S.A. Price in the United States: 60 cents

CUBA
La Casa Belga
René de Smedt
O'Reilly 455
LA 1IABANA

DENMARK--DANEMARK
'Einar Munskgaard
Norregade 6
1{JOBENHAVN

ARGENTINA-ARGEM'INE
Editorial Sudamericana S.A.
Aleina 500
BUENOS AmEs

ECUADOR-EQUATEUR
Mufioz Hermanos y Ci~.
Nueve de Octuhre 703
Casilla 10-24
GUAYAQUIL

BOLIVIA-BOUVII
Librer' .• Cientifica y Literaria
Avenida 16 de Julio, 216
Casilla 972
LA PAZ

CANADA
nixe RyersonP!e.s
299 Queen Street Welt
TORONTO

DOMiNiCAN R5PUBLlC
REPUBLIQUE DOMINICAINE

Libreria Dominicana
Calle Mercedes No. 49
Apartado 656
CIUDAD TRUJItoLO

CZECHOSLOVAKIA
rCHECOSLOVAQUIE

F. Topic
Narodni Trida 9
PUEA l'

AUSTRALIA-AUSTRAUE
H. A. Goddard Pty. Ltd.
255a George Street
SYDNEY, N. S. W.

BELGIUM-BELGIQUE
Agence et Messag~riea de la

Presse, S. A.
14-22 rue du Persil
BRUXELLES




